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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce huitième (8e) jour du mois

   de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames et messieurs, bonjour. Est-ce qu'il y a

   des questions préliminaires ce matin? Monsieur

   Lefebvre.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   C'est juste pour rappeler de ne pas nous oublier

   dans la période de questions pour ce panel-ci

   aussi. Parce qu'on n'avait pas été mis sur la liste

   pour les deux derniers panels.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, vous voulez être appelé, c'est ça?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   C'est ça. Puis je peux peut-être dire d'avance tout

   de suite pour simplifier, plus tard, on va avoir

   cinq minutes de questions pour l'Union des

   municipalités du Québec et pour SÉ/AQLPA.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça, c'est demain. Pour l'Union des municipalités du

   Québec. Et l'autre?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Et SÉ/AQLPA.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, est-ce que vous avez des réponses à

   certains engagements?

   Me ÉRIC FRASER :

   Malheureusement pas encore, mais ça ne saurait

   tarder, dans le cours de la journée.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans le cours de la journée. Je vous remercie.

   Alors, nous appelons pour continuer les contre-

   interrogatoires SÉ/AQLPA. Maître Neuman.

                   _________________

   PREUVE D'HQD - STRATÉGIES TARIFAIRES, MÉTHODE DE

   RÉPARTITION DES COÛTS ET INTERFINANCEMENT - PANEL 4

   (suite)

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce huitième (8e) jour du mois

   de décembre, ONT COMPARU :

   MICHEL BASTIEN,

   ALBERT CHÉHADÉ,

   MARCEL CÔTÉ,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [1] Bonjour, Monsieur le Président, Monsieur le

   Vice-président, Monsieur le Régisseur, messieurs.

   Dominique Neuman pour Stratégies énergétiques et

   l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique. Ça fait que je vais

   essayer de résister à ma tendance historique de me

   contorsionner autour du micro puisque maintenant,

   on n'a plus besoin de faire ça. C'est dur de

   changer des habitudes.

           Mes questions s'adressent à monsieur

   Chéhadé et portent sur la stratégie tarifaire. Et

   je m'adresse un peu à vous, Monsieur Chéhadé,

   puisque vous êtes un peu l'histoire d'Hydro-Québec

   à cet égard, vous avez une grande expérience dans

   le domaine de l'évolution tarifaire. À votre

   souvenance, est-ce qu'il est déjà arrivé que des

   augmentations de tarifs très élevées, par exemple

   je prendrais de supérieur à dix pour cent (10 %),

   aient été accordées dans le passé? Non pas

   accordées mais appliquées dans le passé par Hydro-

   Québec.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, c'est déjà arrivé au début des années, ou à la

   fin des années soixante-dix (70), début des années
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   quatre-vingt (80) à l'époque de la fin de la

   construction de la Baie-James et de la période

   d'inflationniste qui existait à l'époque. Je pense

   qu'on avait atteint des hausses de tarifs autour de

   douze pour cent (12 %), de mémoire.

Q. [2] D'accord. Pour plusieurs années?

R. Ah, quelques années. Je pourrais vous sortir, même

   j'ai un historique quelque part ici des hausses de

   tarifs. Oui, j'ai ça ici. Les hausses ont été en

   janvier quatre-vingt (80) de dix point un pour cent

   (10,1 %); en janvier quatre-vingt-un (81), de douze

   point quatre pour cent (12,4 %); et en janvier

   quatre-vingt-deux (82), de dix point neuf pour cent

   (10,9 %). Ça, ce sont les trois hausses qui ont

   dépassé dix pour cent (10 %).

Q. [3] Et la fin des années soixante-dix (70)?

R. Oui, c'est ça. Donc, comme je vous le dis, janvier

   quatre-vingt (80) à janvier... janvier quatre-vingt

   (80), janvier quatre-vingt-un (81), janvier quatre-

   vingt-deux (82). Donc début des années quatre-vingt

   (80).

Q. [4] Est-ce que vous aviez quelque chose de cet

   ordre de grandeur à la fin des années soixante-dix

   (70)?

R. À la fin des années soixante-dix (70), on ne parle
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   pas de dix pour cent (10 %). Nous avions eu deux

   hausses de sept (7 %), sept et demi pour cent

   (7,5 %) en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990).

   C'est ça. Suite à... Attendez! Pardon. Je m'excuse,

   je m'excuse. Je me suis... J'ai confondu entre deux

   lignes, je m'excuse. Ici, j'ai pris l'augmentation

   de l'IPC. Je vais revenir.

Q. [5] D'accord.

R. Non, mais disons que les différences ne sont pas...

   les différences sont quand même assez

   impressionnantes, là. Disons que les hausses au-

   dessus de dix pour cent (10 %) ont été en janvier

   soixante-dix-huit (78), dix point trois pour cent

   (10,3 %); en janvier... Pardon. Dix point trois

   pour cent (10,3 %), janvier soixante-seize (76).

   Donc, c'était janvier soixante-seize (76), dix

   point trois pour cent (10,3 %). Janvier soixante-

   dix-huit (78), dix-huit point sept pour cent

   (18,7 %); janvier soixante-dix-neuf (79), treize

   point sept pour cent (13,7 %); janvier quatre-vingt

   (80), treize point trois pour cent (13,3 %);

   janvier quatre-vingt-un (81), dix point six pour

   cent (10,6 %); janvier quatre-vingt-deux (82),

   seize point trois pour cent (16,3 %).

           Et ensuite... Non. C'est les hausses les
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   plus fortes qu'on a eues, c'était en quatre-vingt-

   dix (90), quatre-vingt-onze (91), comme je disais,

   à l'époque de la faible hydraulicité et les

   démarrages des programmes d'efficacité énergétique,

   c'était sept et demi (7,5 %), sept pour cent (7 %).

   Sept et demi (7,5 %) en quatre-vingt-dix (90), mai

   quatre-vingt-dix (90); et sept pour cent (7 %) en

   mai quatre-vingt-onze (91).

Q. [6] Je vous demanderais, enfin, la présente

   stratégie tarifaire d'Hydro-Québec consistant à

   proposer des hausses ne dépassant pas trois pour

   cent (3 %) étalées, se reproduisant sur un certain

   nombre d'années, comment est-ce que cette stratégie

   a été élaborée? C'est-à-dire, est-ce que vous avez

   examiné d'autres scénarios possibles?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, oui, on a... Bien, c'est sûr que le scénario

   d'une hausse équivalente aux revenus requis

   additionnels a été considérée, cinq point sept pour

   cent (5,7 %), en alternative à celle qu'on a

   proposée. Et c'est celle qu'on a proposée qui a été

   retenue.

Q. [7] Et comment est-ce que ça a été élaboré? Comment

   est-ce que vous en êtes arrivé à ce choix? Et

   comment est-ce que vous avez jonglé les différents
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   scénarios possibles?

R. Enfin, les deux scénarios.

Q. [8] Bien...

R. Celui de demander le cinq point sept pour cent

   (5,7 %)...

Q. [9] Est-ce qu'il y en a eu d'autres que ceux-ci?

R. Non. Trois pour cent (3 %), avec un compte

   d'étalement tarifaire ou celle de cinq point sept

   pour cent (5,7 %). C'est les deux qui avaient été

   considérés, effectivement.

Q. [10] Est-ce que vous avez examiné d'autres

   scénarios tels quatre pour cent (4 %) ou...

R. Vous voulez dire en termes de ce scénario de

   simulation qu'on peut faire à un niveau d'analyse

   pour se faire fixer les idées, oui. Enfin, il y a

   plusieurs scénarios qui ont été envisagés.

   Lorsqu'on parlait d'étalement tarifaire, on a pu

   effectivement regarder le scénario où les hausses

   qu'on entrevoyait pour les prochaines années

   étaient réparties sur trois ans, quatre ans. Enfin,

   différents scénarios ont été évalués certainement

   au niveau de l'analyse.

           Sauf que la décision, si on peut s'exprimer

   comme ça, qui relève évidemment de la ligne

   hiérarchique, monsieur Vandal, le conseil
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   d'administration, par la suite, a porté

   essentiellement sur trois pour cent (3 %) et un

   étalement sur huit ans versus le cinq point trente-

   quatre pour cent (5,34 %) qui était la hausse

   correspondant à nos coûts. Et la discussion a porté

   uniquement à ce niveau-là, au niveau du conseil

   d'administration.

           Et le trois pour cent (3 %), je pense que

   ça vous a été expliqué que, pour nous, c'est une

   référence. Je pense que ça fait plusieurs années

   qu'on parle de hausses à l'inflation. Ça fait

   plusieurs années qu'on parle de hausses variant

   entre deux (2 %) et trois pour cent (3 %) à chaque

   fois qu'Hydro-Québec a pu exprimer son opinion sur

   qu'est-ce qu'elle envisageait et qu'est-ce qu'elle

   croyait raisonnable.

           Monsieur Caillé, notamment à plusieurs

   reprises, notamment en commission parlementaire

   parlait d'une hausse de deux (2 %) à trois pour

   cent (3 %). Trois pour cent (3 %) est une référence

   pour nous depuis quand même assez longtemps, et

   peut être considéré comme le plafond de la

   fourchette qui avait été considérée. Et c'est pour

   ça que c'est trois pour cent (3 %) maintenant.
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   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Je vais rajouter quelque chose juste pour revenir

   sur l'historique que vous m'aviez demandé. C'est

   que, à l'époque, l'inflation était quand même assez

   élevée, donc proportionnellement à l'inflation.

   Même quand on a demandé sept et demi (7,5 %), sept

   pour cent (7 %), nous les avons obtenues en quatre-

   vingt-dix (90), quatre-vingt-onze (91), l'inflation

   était autour de cinq (5 %), six pour cent (6 %).

   Donc, nous étions légèrement supérieurs à

   l'inflation mais...

Q. [11] C'était le point justement que je voulais

   faire avec vous. C'est que justement, ces hausses

   étaient quand même supérieures à l'inflation même

   si celle-ci était également élevée pendant les

   années correspondantes. Comme il me semble que vous

   avez un tableau qui présente en parallèle l'IPC et

   les hausses de chacune des années, est-ce que ça

   vous serait possible de le déposer? Comme ça, on

   pourrait...

R. Il n'y a aucun problème.

Q. [12] ... faire la comparaison entre les deux

   niveaux.

   Me ÉRIC FRASER :

   Nous en sommes à l'engagement 12. Donc, dépôt du
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   tableau des hausses à compter de...

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Mil neuf cent soixante-trois (1963) à deux mille

   cinq (2005).

   Me ÉRIC FRASER :

   Il y aura aussi sur le même tableau l'IPC pour

   chacune de ces années.

   E-HQD-12 :   Dépôt du tableau des hausses de 1963 à

                2005, et l'IPC (demandé par SÉ/AQLPA).

   (8 h 40)

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [13] Il y a une pièce qui a été déposée hier, qui

   est HQD-15, document 3.3, et c'est B... un

   instant... je n'ai pas le B parce que d'habitude,

   j'attends le lendemain quand c'est indiqué sur le

   site Web de la Régie, c'est B... c'est B-50.

           Donc la pièce B-50 représente un scénario

   de hausses tarifaires mais sans compte d'étalement.

   Donc je constate que, sur ce tableau, pour les

   années deux mille six (2006) et deux mille sept

   (2007), il y a des hausses qui sont un petit peu

   élevées, deux mille six (2006), cinq point quatre

   pour cent (5,4 %), deux mille sept (2007), dix
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   point un pour cent (10,1 %); et ensuite, les

   hausses sont soit très faibles et même, dans

   certains cas, négatives.

           D'abord, j'aimerais vous faire confirmer,

   comparativement au scénario que vous proposez, qui

   est celui de l'étalement tarifaire avec des hausses

   de trois pour cent (3 %), qu'on arrive sensiblement

   aux mêmes revenus des ventes en deux mille dix

   (2010) selon les deux hypothèses, deux mille dix

   (2010) étant, selon votre scénario actuel, la

   pointe du compte d'étalement.

           Je vois ici qu'on a des revenus pour deux

   mille dix (2010), dans la pièce B-50, de dix mille

   zéro vingt-deux (10 022), enfin, dix milliards zéro

   vingt-deux (10,022 G$), et en deux mille dix

   (2010), dans votre scénario initial, qui était la

   pièce B-6, HQD-14, document 1, page 32, tableau

   R-14.2, on a dix milliards zéro virgule quinze

   (10,015 G$). Donc on arrive à peu près aux mêmes

   revenus...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Vous voulez que je confirme?

Q. [14] Oui.

R. Je le confirme.

Q. [15] Compte tenu du fait qu'il y a déjà eu dans le
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   passé plusieurs hausses tarifaires qui, même dans

   certains cas, étaient supérieures à l'inflation,

   est-ce qu'il n'aurait pas été plus logique comme

   signal de prix aux consommateurs de proposer des

   hausses qui reflètent l'évolution des coûts pour

   les deux années, pour ensuite être en mesure

   d'offrir aux consommateurs des hausses beaucoup

   plus faibles et qui, elles, pourraient,

   permettraient d'éviter la répercussion du choc

   tarifaire sur les consommateurs pour les années

   ultérieures?

R. En fait, j'ai l'impression que nous sommes en train

   d'argumenter, vous et moi. On a fait notre

   proposition, notre proposition, on la défend sur la

   base double d'envoyer un bon signal de coûts, sous

   une forme de contrainte, si on veut, ou en prenant

   en compte une autre préoccupation, qui était celle

   d'offrir une certaine forme de stabilité. Alors

   c'est ça la proposition que l'on fait. On la trouve

   logique, on la trouve cohérente, on trouve qu'elle

   est acceptable, on l'espère, en tout cas, c'est ce

   qu'on propose.

           Ceci étant dit, je suis d'accord avec vous

   que, si on définit « logique » par quelque chose

   qui est purement économique et très étroitement
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   réglementaire en termes d'un tarif qui vise à

   récupérer les coûts, oui, ça aurait été très

   logique de demander une hausse de cinq virgule

   trente-quatre pour cent (5,34 %) pour ensuite

   demander une hausse de dix point un pour cent

   (10,1 %), si évidemment le dossier le justifie;

   l'année prochaine, on se reverra pour reconfirmer

   le dix point un pour cent (10,1 %).

           Tout comme il est aussi logique de baisser

   les tarifs de un point six pour cent (1,6 %) si nos

   revenus prévus sont plus élevés que ce que peut

   justifier notre coût de service. Tout ça, c'est

   très logique, comme vous dites, on n'a pas de

   problème à admettre cette logique-là, sauf qu'on a

   ici, en toile de fond, un ensemble de

   considérations, dont ce que j'appellerais l'intérêt

   public, l'intérêt des clients, l'intérêt de

   l'actionnaire, et c'est une forme d'arbitrage que

   l'on propose entre ces différents intérêts-là et on

   est prêts à admettre volontiers avec vous qu'il y a

   d'autres sortes d'arbitrages que celui que l'on

   propose.

Q. [16] J'avais posé une question au panel numéro 1,

   qui était le panel général, qui incluait le

   président de HQD. Je vais la réadresser à ce panel,
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   qui est plus spécialisé, où nous avions souligné

   notre préoccupation quant au fait que pendant les

   premières années du compte d'étalement, les

   prévisions de l'évolution du prix des combustibles,

   gaz naturel et pétrole, exprimaient une hausse

   importante, alors que la hausse prévue était plus

   faible pour les années ultérieures de ce compte

   d'étalement.

           Et nous demandions si vous ne voyez pas un

   problème du fait que, pendant les années deux mille

   six (2006) à deux mille dix (2010), la position

   concurrentielle de l'électricité va, selon votre

   proposition, s'améliorer de façon marquée alors

   que, à l'inverse, pendant les années deux mille dix

   (2010) et deux mille quatorze (2014), cette

   position va tout d'un coup se mettre à décroître

   par rapport aux hausses prévues des autres

   combustibles, qui eux évolueraient plus faiblement

   par rapport à l'évolution des tarifs d'électricité,

   selon votre proposition.

R. Ce qu'on a répondu, ce que je vais vous répéter,

   c'est que c'est votre jugement que la position

   concurrentielle va s'améliorer au cours des quatre

   prochaines années puis se détériorer les quatre

   autres années. Compte tenu que, en ce qui nous
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   concerne, Hydro-Québec Distribution, et en

   particulier Michel Bastien, je n'ai pas

   l'information pour établir la position

   concurrentielle, toute l'information, j'entends,

   là, des prévisions équivalentes pour mes

   concurrents, les concurrents du côté gazier comme

   mes concurrents du côté électrique ailleurs en

   Amérique du Nord, puisqu'on sait que pour une

   partie de notre clientèle, les gens votent avec

   leurs pieds, si on peux s'exprimer comme ça,

   installent leur usine là où les tarifs sont plus

   bas.

           Et donc, il y a une forme de concurrence

   qui s'exprime donc à un niveau plus continental, et

   peut-être même, dans certains cas, mondial. Et on

   se réfère, à ce moment-là, aux alumineries. Je n'ai

   pas cette information-là, donc je ne peux pas

   porter un jugement, ni endosser ni infirmer le

   jugement que vous portez quant à l'évolution de la

   position concurrentielle.

           Ce que je pourrais aussi rajouter, c'est

   que cet élément-là n'a pas été pris en

   considération dans l'analyse de la stratégie

   d'étalement tarifaire. Le seul élément qui a été

   pris en considération, c'était d'offrir à notre
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   clientèle un élément de stabilité, c'était ni pour

   améliorer notre position concurrentielle dans un

   premier temps et la détériorer par la suite, ni

   pour d'autres considérations que celles qui sont au

   dossier.

Q. [17] Sur les modifications apportées aux structures

   tarifaires, si je comprends bien, votre stratégie a

   consisté à proposer un certain nombre de

   changements cette année et dans une perspective où

   d'autres, des changements supplémentaires

   pourraient être apportés au cours des années

   ultérieures aux structures tarifaires.

           Est-ce que vous pourriez nous exposer ce

   qui, selon vous, reste à faire comme modifications

   aux structures tarifaires pour, selon votre plan

   d'ensemble des modifications à apporter?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Bien, disons, nous l'exposons clairement dans notre

   preuve, il s'agit d'avoir adopté une stratégie pour

   les tarifs domestiques, qui est d'augmenter deux

   fois plus vite la deuxième tranche que la première.

   Donc la première continue à augmenter également, de

   geler la redevance tant qu'elle couvre les coûts de

   services à la clientèle, et les coûts de mesurage,

   de monter la prime de puissance comme convenu dès
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   l'année passée.

           Dans le cas des tarifs généraux, et bien

   sûr dans le cas de la deuxième tranche du tarif D,

   de regarder le coût évité à long terme plutôt que

   simplement les coûts moyens. Dans le cas des tarifs

   généraux, faire également la même constatation,

   nous faisons également la même constatation, les

   coûts évités sont élevés, surtout en énergie, ça

   représente les coûts d'approvisionnement, donc il

   faut monter la partie énergie et nous suggérons de

   la monter deux fois plus vite que la partie

   puissance.

           Donc c'est ça notre proposition, c'est la

   proposition qui permettait de limiter les impacts

   tarifaires. Ça, ce sont les grosses modifications

   dans les structures tarifaires, disons, envisagées

   actuellement pour les prochaines années.

Q. [18] Et...

R. À moins, bien sûr, d'autres développements.

Q. [19] Et ces modifications se prolongeront pendant

   quelle période?

R. Bien, disons que lorsque nous avions soumis nos

   scénarios lors des rencontres techniques que nous

   avons eues ensemble puis lors de la première phase

   de la R-3541 que nous avions déposée en juillet
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   deux mille quatre (2004), nous avions parlé de cinq

   ans, donc c'était un plan de cinq ans qui allait,

   mais, bien sûr, ce plan-là est remis à jour à

   chaque année, ou à chaque deux ans, dépendamment de

   l'évolution des coûts et des autres éléments.

Q. [20] Est-ce que, à une date quelconque, vous

   prévoyez, par exemple, baisser la redevance du

   tarif D afin de la faire rejoindre son coût réel?

R. On ne prévoyait pas vraiment la baisser; on l'avait

   suggéré, d'ailleurs, dans l'ancienne preuve, on dit

   que la redevance actuellement couvrant les coûts de

   services à la clientèle et de mesurage, ces coûts-

   là se situent autour de trente-huit cents (38 ¢);

   la redevance est de quarante cents (40 ¢), on parle

   de quarante cents (40 ¢) par jour, trente-huit

   cents (38 ¢), on parle de deux cents (2 ¢), que

   nous avions assez de marge de manoeuvre

   actuellement, nous montons deux fois la prime, la

   deuxième tranche que la première, qu'on n'avait pas

   besoin de baisser la redevance pour rajouter à la

   deuxième tranche.

           De toute façon, on ne pourrait pas monter

   tellement, si on veut assurer la stabilité des

   tarifs, tellement plus la deuxième tranche. Donc ça

   ne sert à rien de baisser la redevance uniquement
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   pour la baisser. Donc laissons-la couvrir les coûts

   des services à la clientèle et de mesurage et

   préoccupons-nous de monter, de donner le bon signal

   de prix dans la deuxième tranche.

Q. [21] Et est-ce que je comprends que votre stratégie

   consistera à continuer de proposer des

   augmentations qui sont deux fois plus élevées pour

   la seconde tranche que pour la première tranche, ou

   est-ce que, à un moment donné, vous prévoyez

   éventuellement geler la première tranche?

R. Tout dépend de l'évolution des coûts évités. Comme

   on dit, chaque année, on déposer de nouveaux coûts

   évités, on les regarde, on regarde effectivement où

   est-ce qu'ils en sont et le fait d'y aller

   graduellement, ça nous permet de nous ajuster en

   cours de route, si jamais, à un moment donné, les

   coûts évités devaient chuter parce qu'il y aurait

   un effondrement des prix du gaz et du mazout, par

   exemple, et que nos coûts évités dégringolaient,

   bien là, on réviserait le tir, c'est sûr. Mais en y

   allant graduellement, c'est peut-être la meilleure

   façon de ne pas se tromper.

Q. [22] Et donc vous me dites que cette option n'est

   pas exclue, ça peut faire partie des solutions

   possibles pour les années ultérieures?
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R. L'option?

Q. [23] De geler la première tranche à une certaine

   année et de faire porter l'augmentation uniquement

   sur la seconde tranche.

R. En fin de compte, c'est une question de stabilité

   tarifaire. Parce que nous avions déjà suggéré ce

   scénario-là, qui était de monter ou de mettre toute

   la hausse dans la deuxième tranche et de geler la

   première tranche, et de geler la redevance. Ce

   scénario-là, vous vous souvenez en janvier deux

   mille quatre (2004), n'a pas fait un gros succès,

   n'a pas eu un très gros succès. Donc nous revenons

   avec une proposition un peu plus modérée...

Q. [24] Ce n'était pas ici.

R. Ce n'était pas ici mais les manchettes ont eu lieu

   pareil. Alors nous revenons avec un scénario plus

   pondéré, qui a aussi son avantage, c'est-à-dire,

   chaque scénario a ses avantages et ses

   inconvénients, l'avantage de celui-ci, c'est quand

   même de faire monter aussi la première tranche et

   de donner à la première tranche ses coûts

   d'approvisionnement.

   (9 h 52)

Q. [25] On me signale, vous venez de mentionner que

   les coûts de la redevance seraient de trente-huit
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   sous (38 ¢) parce que la preuve indique trente-cinq

   sous (35 ¢)?

R. Ah! Nous avons répondu à des questions pour  Option

   consommateurs...

Q. [26] Oui.

R. ... où nous avons recalculé ces chiffres-là. Je

   peux vous donner la référence exacte.

Q. [27] Ça serait dans les réponse d' Option

   consommateurs?

R. Oui, dans Option consommateurs...

Q. [28] D'accord, on va...

R. O.K. C'est ça, nous faisons deux scénarios même à

   leur demande, un où nous incluons dans la redevance

   uniquement les frais de service à la clientèle et

   de mesurage et dans l'autre, nous ajoutons les

   frais de raccordements. Si on rajoutait les frais

   de raccordements, je pense d'après mes souvenirs,

   on était autour de quarante-deux cents par jour

   (42 ¢/j). Si on n'ajoutait pas les frais de

   raccordements, on était autour de trente-huit cents

   par jour (38 ¢/j) et la redevance est autour de

   quarante cents par jour (40 ¢/j). Donc...

           La référence exacte c'est Option

   consommateurs HQD-14, document 6, page 37 et page

   38. On voit des coûts de redevance de trente-sept
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   virgule soixante-treize cents par jour (37,73 ¢/j)

   et quand on rajoute le branchement, on est à

   quarante-deux virgule treize cents par jour

   (42,13 ¢/j).

Q. [29] En ce qui concerne les tarifs généraux, donc

   ma question est également de savoir, est-ce que

   vous prévoyez la possibilité qu'au cours des années

   ultérieures, vous puissiez être amenés à geler

   l'accroissement de la partie, de la partie

   puissance pour ne faire porter la hausse de tarif

   que sur la partie énergie?

R. En fin de compte, le choix du scénario que nous

   avons déposé, c'est la même chose que dans le tarif

   D, c'est un choix où nous voulons limiter l'impact

   tarifaire sur les clients. Donc, l'idée de monter

   l'énergie deux fois plus vite que la puissance, ça

   permet de limiter la variabilité sur les clients et

   de garder ça dans un seuil que nous qualifierons

   d'acceptable et d'assurer, comme on disait, la

   stabilité pour les clients qui utilisent

   l'électricité.

Q. [30] Et donc, la réponse, est-ce que ça peut faire

   partie des scénarios possibles pour les années

   ultérieures?

R. Ça peut faire partie des scénarios que l'on
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   pourrait étudier, effectivement. Ça fait partie des

   scénarios que nous avons étudié, ce que nous avons

   décidé de soumettre, c'est deux fois plus vite

   l'énergie que la puissance.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. On a déjà dit également, c'est important de le

   réitérer que les ajustements que l'on faits aux

   structures tarifaires ne sont pas indépendants de

   la hausse du niveau des tarifs. Évidemment, plus la

   hausse des tarifs est faible, plus il y a de la

   marge pour moduler à l'intérieur du tarif, des

   hausses sur des composantes bien spécifiques alors

   que plus la hausse, elle est importante, comme par

   exemple, si vous envisagez, si je comprends bien,

   le sens de votre question et de votre mémoire, une

   hausse de dix pour cent (10 %) l'année prochaine,

   ça laisse beaucoup moins de place pour mettre toute

   la hausse sur la deuxième tranche, ça veut dire que

   ça serait zéro pour la première tranche puis vingt

   pour cent (20 %) pour la deuxième tranche. Ça

   commence à faire beaucoup d'argent pour ceux qui

   sont sur la deuxième tranche. Alors, c'est ce

   dosage-là qui est fait également, il faut voir

   quelle est la hausse générale des tarifs pour

   pouvoir positionner la stratégie fine au niveau des
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   composantes de chacun des tarifs.

Q. [31] Puis si notre proposition, la preuve sera

   faite quant à notre proposition mais ce n'est pas

   dix pour cent (10 %) pour l'an prochain mais en

   tout cas, la preuve sera faite à ce sujet.

R. Enfin, je ne voulais pas vous mettre des mots dans

   la bouche, je faisais référence, dans ma mémoire,

   votre mémoire d'expert, monsieur Boyer, qui lui,

   c'est la hausse et selon les coûts puis même

   anticipe sur des coûts que l'on n'a pas encore.

   C'était cet esprit-là, je ne voulais surtout pas

   vous mettre des mots dans la bouche, je m'excuse.

Q. [32] Parlant d'anticipation de coûts que l'on n'a

   pas encore, est-ce que vous considérez approprié

   d'inclure dans un compte reporté des frais qui sont

   déjà issus du compte reporté que vous avez

   l'autorisation de faire dans le domaine de vos

   coûts de transport? C'est-à-dire qu'en deux mille

   sept (2007), vous recevriez l'étalement des

   augmentations de coûts de transport pour les années

   deux mille cinq (2005) et deux mille six (2006),

   que vous êtes autorisés à reporter étant donné que

   la décision n'est pas encore rendue mais elle sera

   rétroactive, est-ce que vous considérez approprié

   de réinclure dans un compte reporté les hausses
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   tarifaires découlant de ce même report de compte?

R. Au niveau du principe général, oui. Si j'ai bien

   compris le sens de votre question, je vais les

   mettre dans mes mots et vous me corrigerez si je

   n'ai pas bien compris. Ma vision du dossier des

   coûts de transport est la suivante : il va y avoir

   une décision, la décision va couvrir effectivement

   deux mille cinq (2005) et deux mille six (2006),

   logiquement, et évidemment, par effet de

   corollaire, le niveau de deux mille sept (2007)

   également est affectée, évidemment, par cette

   décision-là. Et donc, on se retrouve, nous, à faire

   un calcul pour deux mille sept (2007) et on doit se

   questionner sur quels coûts de transport on met

   dans notre coût de service et on va se retrouver

   effectivement avec un effet cumulatif de deux mille

   six (2006) en plus d'avoir le niveau normal de deux

   mille sept (2007) et se posera la question à ce

   moment-là et la réponse que j'anticipe faire à ce

   moment-là, c'est dire qu'il serait logique que je

   répartisse ce montant-là sur plus qu'une année

   puisque ça correspond à trois années de coûts de

   transport. Donc, je ferais une proposition,

   logiquement, je ferais une proposition de l'étaler

   sur quelques années.
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Q. [33] Ça complète mes questions, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Société en commandite Gaz

   Métropolitain?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Nous n'avons pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. ROEÉ?

   (9 h)

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Franklin Gertler pour le ROEÉ. On

   avait annoncé comme une bonne période mais on va

   avoir que très peu de questions alors pour vous

   permettre d'avancer sur l'horaire, là, je pense,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça fait plaisir à entendre, Maître Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, je pourrais céder mes minutes à mes confrères

   mais ça ne vous ferait probablement pas plaisir.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Puis monsieur Bastien pourrait s'amuser davantage.
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   Bon, alors mes questions sont pour monsieur

   Chéhadé.

Q. [34] Je prononce correctement votre nom?

R. Parfaitement, Maître Gertler.

Q. [35] Merci. Alors est-ce que vous avez lu le

   mémoire du ROEÉ déposé le dix-huit (18) novembre

   deux mille cinq (2005), soit la pièce C-10.5 ROEÉ?

R. Très attentivement.

Q. [36] O.K. Et donc, vous avez pris connaissance de

   la position de mon client sur le tarif résidentiel

   incitatif qu'il propose?

R. Effectivement.

Q. [37] O.K. Est-ce que, dans vos propres mots, vous

   pouvez décrire votre compréhension de cette

   proposition-là?

R. Je vais essayer. En fait j'ai essayé hier un peu

   lorsque...

Q. [38] Non, mais je ne vous demande pas de le

   commenter.

R. De la décrire. De la décrire.

Q. [39] C'est ça.

R. En fin de compte ce qu'on comprend du ROEÉ c'est

   qu'il semble dire, il semble dire que notre

   stratégie, que la stratégie que nous avons adoptée

   n'est pas pleinement satisfaisante. Vous semblez
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   avoir peur de deux choses. Vous dites que les

   ménages dont la consommation d'énergie totale est

   élevée et dont la principale source de chauffage

   n'est pas l'électricité, serait épargnés par une

   hausse.

Q. [40] Ça serait?

R. Épargnés par une hausse.

Q. [41] Oui.

R. Épargnés par la hausse. Donc, en oubliant un peu

   que ces gens-là ne sont pas chauffés à

   l'électricité ont eu des hausses au gaz ou au

   mazout pas mal plus élevées. Puis on avait peur

   aussi qu'en montant trop la deuxième tranche, on

   pousse les gens à substituer l'électricité par le

   combustible. Donc, ça c'était un peu les prémisses

   de votre proposition. J'avoue que la position

   concurrentielle actuellement, qui avantage beaucoup

   l'électricité, ne semble pas trop vous donner

   raison.

           Mais si on part de ça, ce que vous

   demandez, vous dites actuellement nous avons un

   seuil de trente kilowattheures (30 kWh), nous

   pouvons créer une tranche où les clients TAE, par

   exemple qui sont actuellement TAE de façon à les

   protéger contre les augmentations futures, si on

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   8 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 37 -        Me F. S. Gertler

   veut. Cette tranche-là devrait couvrir un usage de

   chauffe normal.

           Qu'est-ce qu'un usage de chauffe normal?

   Est-ce que c'est de monter pour ces gens-là la

   tranche à soixante (60), quatre-vingt-dix

   kilowattheures (90 kWh)? On peut l'étudier. Disons

   que j'aurais tendance à penser que soixante (60) ne

   serait pas assez, il faudrait monter plus haut que

   ça, peut-être à quatre-vingt-dix kilowattheures

   (90 kWh) pour pouvoir vraiment protéger les clients

   TAE.

           Mais si on fait ça, à ce moment-là ce que

   l'on fait, comme on dit, on gèlerait cette tranche-

   là pour ces gens-là ou on l'augmenterait

   faiblement, et les clients qui ne sont pas TAE, eux

   verraient leur augmentation partir dès le trente

   kilowattheures (30 kWh).

           Comme je disais, ce genre d'option-là ça

   revient à une tarification selon l'usage, il

   faudrait surveiller qui va avoir droit à la

   tranche, vous-même vous l'avouer que ce n'est pas,

   je pense, si j'utilise même vos propres termes,

   vous dites : « La proposition de ROEÉ présente des

   défis auxquels il faudra s'adresser. » La

   possibilité de fausses déclarations de la part des
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   clients, et cetera. Pour avoir accès à cette

   fameuse deuxième tranche il va y avoir beaucoup de

   vérifications à faire.

Q. [42] Mais nous on ne dit pas beaucoup beaucoup.

R. Non, mais disons que, normalement, par expérience,

   quand on est dans le champ et qu'on introduit une

   tarification par usage, on l'a vu un peu dans le

   résidentiel, dans le tarif domestique. Le tarif

   domestique est un tarif d'usage, c'est notre seul

   tarif d'usage. Tous les autres tarifs sont des

   tarifs généraux. Donc, a droit au tarif domestique

   soit si vous l'utilisez pour des fins

   résidentielles, soit pour des fins agricoles. C'est

   ça le tarif domestique.

           Tout autre usage est général. Donc, même si

   vous l'utilisez pour une église vous êtes général.

   Surveiller ce tarif-là, qui a accès ou pas accès,

   c'est toujours très délicat parce que vous mettez

   toujours qui a droit à ça. Il y a toujours

   quelqu'un qui essaie de contourner ça.

           Alors, finalement, on voit, par exemple,

   que dans le cas des agriculteurs, nous avons une

   grande expérience avec les agriculteurs. Au début

   des années soixante-dix (70) le tarif D, ou

   domestique, était réservé à toutes les petites
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   fermes agricoles. Puis peu à peu, peu à peu avec

   cette tarification à l'usage, ils se sont

   introduits, les fermes sont devenues de plus en

   plus grosses, plus grosses, et se sont embarquées

   dans le tarif domestique.

           Ce qu'il a fallu faire, il a fallu arriver

   avec la réforme de mil neuf cent quatre-vingt-seize

   (1996) où il a fallu accorder le tarif domestique à

   l'ensemble de la clientèle agricole. Donc, ça c'est

   le genre de choses qui arrivent avec la

   tarification selon l'usage. Alors c'est pour ça

   qu'il vaut mieux éviter ce genre de tarification-

   là.

Q. [43] O.K. Merci. J'aurai quelques questions plus

   spécifiques ou plus spécifiques à vous poser. Alors

   vous l'avez lue, vous commentez, mais cette

   proposition-là est-ce que ça a fait l'objet de

   discussions au sein de votre équipe, est-ce que

   vous l'avez...

R. Disons qu'il y a eu des rencontres techniques que

   nous avons eues pour aboutir, je pense, ici.

   Surtout l'année passée nous avions eu l'équivalent

   de sept rencontres techniques dans lesquelles

   différents scénarios ont été étudiés.

Q. [44] Hum, hum.
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R. Une troisième tranche, et cetera, mais pas

   précisément cette option-là. Mais il y avait des

   options qui étaient similaires à ça, c'est pour ça

   d'ailleurs qu'hier je disais que votre proposition

   ressemble un peu à celle du GRAME de troisième

   tranche mais n'est pas tout à fait ça, et cetera.

           Donc, nous, à prime abord on ne l'a pas

   étudiée de façon aussi approfondie que les autres.

   Ça pourrait l'être, là, donc on n'a pas d'objection

   à étudier toutes les propositions. À prime abord,

   ça ne semble pas, je pense peut-être que les

   énergies devraient être mises dans de meilleures

   options mais on pourrait l'étudier, effectivement,

   pour essayer de voir qu'est-ce qu'il y a et de voir

   vraiment si les objections tiennent, et vous

   convaincre peut-être que ce n'est pas la meilleure

   solution et qu'il y en a d'autres.

Q. [45] Mais pour le moment vous n'avez pas fait de

   simulations ou de recherches ou de vérifications

   par rapport à cette option-là?

R. Non. Comme je vous dis, par contre, pour le seuil

   de cette tranche-là ce n'est pas un seuil de

   tranche de monter à quarante kilowattheures

   (40 kWh) ou cinquante kilowattheures (50 kWh). Nous

   nous sommes aperçus que le seuil de cette tranche-
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   là devrait être assez élevé.

           Et avec la position concurrentielle telle

   qu'elle est actuellement, cette tranche-là qu'on

   créerait serait un très très gros attrait pour les

   clients qui sont actuellement au gaz et au mazout

   pour venir à l'électricité, en sachant qu'ils

   n'auront plus le signal de prix. Alors c'est très

   délicat.

Q. [46] Et quand vous parlez de seuil, là vous ne

   l'avez pas encore vraiment étudié, vous dites ça à

   partir de votre expérience générale?

R. Effectivement, générale de façon préliminaire. Il

   n'y a aucune étude approfondie de faite. Comme vous

   disiez vous-même, c'est quelque chose que vous

   suggérez pour étude pour la prochaine cause

   tarifaire. Alors, nous, on l'a regardé de façon

   rapide, sommaire. On s'est dit ce n'est pas pour

   cette année de toute façon, donc c'est les

   premières impressions qu'on livrait mais c'est

   quand même basé sur certaines expériences de ce que

   nous vivons, ce que nous avons vécu, de ce qui se

   fait ailleurs et ainsi de suite. Donc, ce sont les

   premières impressions.

Q. [47] O.K. Maintenant, hier votre procureur vous a

   invité justement à commenter notre proposition et
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   vous avez fait certaines affirmations et j'aimerais

   les passer un peu une par une. Vous avez mentionné

   pour partie déjà ce matin. Alors vous dites d'abord

   que cette approche, une structure comme ne

   fonctionne bien ou n'est pas retenue nulle part

   ailleurs. Est-ce que...

R. Disons qu'elle existe, il existe de la tarification

   selon l'usage ailleurs mais d'habitude ce sont des

   choses que les compagnies d'électricité essaient de

   se débarrasser. Vous voyez si, nous, nous pouvions

   ne pas avoir une tarification à l'usage de ce qu'on

   appellerait domestique, ce serait un meilleur

   choix.

           Ce qu'on devrait faire c'est de ne pas

   aller vérifier chez les clients qu'est-ce qu'ils

   font avec l'électricité. Disons on pourrait dire,

   pour paraphraser quelqu'un de connu, là, Hydro-

   Québec n'a rien à faire dans la chambre à coucher

   de ses clients.

Q. [48] C'est dans la chambre électrique alors.

R. Chambre électrique, c'est ça. Alors c'est un peu

   ça, donc on devrait éviter ça. Donc, il existe

   effectivement de la tarification à l'usage

   ailleurs. Ça a été fait même dès le début du siècle

   quand la tarification de l'électricité est arrivée,
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   on encourageait, par exemple, des clients à avoir

   d'autres usages que l'éclairage de base, et cetera,

   puis on y allait sur cette base-là et à ce moment-

   là on limitait ça pour ne pas avoir, par exemple,

   trop d'éclairage. On faisait une tarification pour

   le chauffage, par exemple, et cetera. Mais comme je

   dis, ce sont des pratiques qu'on essaie d'éviter en

   tarification.

Q. [49] Et juste dans votre expérience, si on parle

   ailleurs y a-t-il d'autres endroits que vous

   pourriez nous pointer où il y aurait quelque chose

   de similaire actuellement?

R. Oui, bien sûr, on pourrait faire un balisage.

   J'avoue que je n'ai pas ce balisage-là entre les

   mains mais nous pourrions faire un balisage. Ça ne

   serait pas fait dans la journée, allez-vous

   demander un engagement.

   (9 h 12)

           Bien si vous voulez qu'on étudie ça on

   pourra le faire, ailleurs même par le monde, pas

   simplement en Amérique du Nord, voir quelles sont

   les compagnies qui ont ce genre de tarif qui est

   là, les appeler, un peu comme je disais pour la

   troisième tranche. La troisième tranche, quand nous

   l'avons étudiée l'année passée, nous avions fait un
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   balisage plus approfondi, nous avions découvert

   qu'il y avait deux, trois compagnies qui avaient

   une troisième tranche au domestique, que les

   compagnies étaient en « phasing- out » de cette

   tranche-là, on a appelé ces compagnies-là, on a

   parlé avec les tarificateurs là-bas puis tout ça

   donc, on pourrait refaire tout ce même exercice-là

   pour votre proposition.

Q. [50] Mais je pense qu'on va vous épargner le

   travail parce que nous, on propose que ça revient,

   cette proposition, de façon plus formelle alors

   lorsque ça viendra, vous épargnez de faire ça cette

   nuit. Mais, par rapport justement, vous dites que

   ils sont en voie de supprimer, si on veut, cette

   approche, hier, c'est votre témoignage, mais à ce

   propos-là, n'est-il pas vrai que la situation de

   Québec est unique. On sait que nous sommes au monde

   le pourcentage le plus élevé à chauffer à

   l'électricité?

R. Oui, je le reconnais.

Q. [51] Et n'est-il pas vrai également que nos coûts

   marginaux d'approvisionnement sont fortement, très

   fortement croissants par rapport aux autres

   endroits où ça pourrait se pratiquer une

   tarification de cette nature-là?
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R. Il me semble que les coûts évités se montent

   partout et suivent facilement la tendance des

   combustibles. Donc, les coûts évités sont partout à

   la hausse.

Q. [52] Alors, par rapport...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, la réalité, c'est qu'on n'a pas fait de

   balisage simultané des coûts d'approvisionnement,

   d'alimentation électrique versus les structures

   tarifaires, ça, on n'a pas cette information-là, on

   n'a pas fait l'analyse à aucun niveau par rapport à

   ça.

Q. [53] O.K. Puis, monsieur Chéhadé, est-ce que vous

   avez tenu compte de cette réalité-là, la première,

   le fait qu'on soit un plus haut pourcentage de

   chauffer à l'électricité, dans votre réponse par

   rapport, quand vous dites : « Bien, ça se fait

   nulle part ailleurs », avec l'implication, je

   présume, que ça ne serait pas une bonne idée ici,

   est-ce que vous avez compte du fait qu'on a une

   portion de chauffe électrique qui est beaucoup plus

   forte?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Comme je disais, c'était l'attirance de cette

   deuxième tranche-là, étant donné qu'elle est
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   importance...

Q. [54] C'était? Excusez-moi?

R. Disons, que comme je disais, la caractéristique

   particulière a été tenue en compte, un peu comme je

   vous disais tantôt, position concurrentielle, et

   caetera, dans ce sens-là et l'attrait que

   représenterait cette deuxième tranche-là, de cette

   façon-là mais comme j'ai dit, je n'avais fait

   aucune étude approfondie n'a été faite vraiment de

   votre proposition.

Q. [55] Maintenant, vous avez dit également hier puis

   vous me corrigerez si je me trompe, mais vous avez

   dit, je pense, que notre proposition était très

   arbitraire, est-ce que c'est juste de dire ça?

R. Non, je m'excuse, je n'ai pas dit que votre

   proposition était arbitraire. J'ai dit que fixer

   cette tranche-là et fixer les conditions serait, il

   pourrait y avoir beaucoup d'arbitraire là-dedans,

   c'est ça que je voulais dire, je m'excuse, ce n'est

   pas ça que j'ai voulu dire de votre proposition.

Q. [56] Alors, vous voulez dire...

R. Donc, tout...

Q. [57] ... c'est arbitraire où est-ce qu'on établit

   la barrière...

R. Où mettrait la tranche, la barrière, des gens
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   diraient : « Mais, oui, mais moi, je suis un peu

   au-dessus, moi, je suis en peu en-dessous, moi,

   j'ai un chauffage d'appoint, moi, je n'ai pas de

   chauffage d'appoint. » Vous voyez un peu le genre

   de choses que ça pourrait amener. Ça pourrait

   amener de l'arbitraire dans le choix du seuil de la

   tranche de qui aurait accès ou pas.

Q. [58] Puis, il n'y en a pas du tout dans le tarif

   actuellement, c'est ça, l'arbitraire?

R. Il y en a mais on essaie de les éviter au maximum.

Q. [59] Et justement par rapport à la structure

   actuelle quand vous parlez de l'arbitraire, est-ce

   que ça serait plus arbitraire que le seuil actuel

   de trente kilowattheures (30 kWh) entre le premier

   et le deuxième palier?

R. C'est difficile à dire parce que dans le seuil de

   trente kilowattheures (30 kWh), nous avons soumis

   des tas de documents qui montrent ce seuil-là, la

   justification de ce seuil-là, je pense que nous

   avons montré que hausser ce seuil-là ou le baisser

   n'était pas prudent, ça a fait l'objet de

   rencontres techniques de la cause de l'année

   passée, et caetera, nous pouvons revenir avec ça.

   Dans votre cas, nous n'avons pas fait cette

   analyse-là.
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Q. [60] O.K. Alors, on a fait le travail pour le

   rendre moins arbitraire finalement?

R. Pour...

Q. [61] Dans le cas...

R. Oui, on a fait une fouille, et caetera, pour

   montrer que le trente kilowattheures (30 kWh) avait

   été choisi mais il a été choisi il y a pas mal

   longtemps, là, et qu'il était encore approprié.

Q. [62] C'est un peu la reconnaissance de

   l'électricité comme bien essentiel pour certaines

   fins dans les résidences, c'est ça?

R. En fin de compte, de couvrir les coûts de ce qu'on

   appelait les usages de base, les usages pour

   lesquels il n'existe pas d'alternative. Et les

   usages qui sont plus constants dans l'année.

Q. [63] Maintenant, vous avez dit aussi que, hier, je

   pense, vous me corrigerez encore une fois, mais je

   pense que vous avez dit que notre proposition

   impliquait des coûts de gestion insurmontables?

R. Je n'ai pas dit « insurmontables ».

Q. [64] Insurmontables, alors...

R. J'ai dit « insurmontables »?

Q. [65] Bien, je pense, mais...

R. Je ne pense pas, non, non. Non, non, mais regardez,

   on ne va pas vérifier les notes sténographiques
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   mais j'ai juste dit que ça entraînerait de gros

   coûts de gestion.

Q. [66] O.K.

R. Comme je vous donnais tantôt l'exemple du D, quand

   il faut surveiller, vérifier, et caetera, c'est le

   tarif où on entre beaucoup dans l'interprétation,

   beaucoup de problèmes donc quand il est écrit à un

   endroit les conditions que vous devez remplir pour

   appartenir à ce tarif-là, il y a toujours une façon

   pour les clients de venir dire : « Ah! Il suffit

   juste d'installer un bol de toilette pour avoir

   droit au tarif, je vais l'installer. Là, je

   voudrais avoir le D, s'il vous plaît? » Ainsi de

   suite, ce genre de, c'est ça le genre d'arbitraire

   où ça mène dans l'interprétation donc il faut

   vérifier tout ça, il faut, puis à un moment donné,

   bien sûr, ce que je dis, c'est que les vannes

   finissent par s'ouvrir puis tout le monde se

   retrouve là-dedans puis on se retrouve « gros Jean

   comme devant », « back to square 1 ».

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Alors, je pense que je n'ai pas d'autres questions,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors,  Option consommateurs, Maître

   Lussier.

   (9 h 19)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [67] Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Bonjour aux membres du panel. Stéphanie

   Lussier pour Option consommateurs. Je vous réfère

   tout d'abord à la pièce HQD-12 document 1.1. Et

   tout de suite après, on va utiliser HQD-12 document

   1.2.

   LE PRÉSIDENT :

   Pouvez-vous nous donner la page, Maître?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bien sûr. HQD-12 document 1.1 à la page 9, aux

   lignes 7 et 12.

Q. [68] Alors, on y lit :

                Par ailleurs, le scénario A ne fait

                pas non plus d'utilisation explicite

                des facteurs d'utilisation et des taux

                de pertes à la marge, comme le

                prescrit la Loi. Les facteurs

                d'utilisation à la marge pourraient
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                être considérés implicitement puisque

                le traitement sur une base horaire

                fait de façon plus précise ce que les

                facteurs d'utilisation font de façon

                plus sommaire, c'est-à-dire répartir

                des coûts plus élevés en période de

                pointe et des coûts moins élevés en

                période creuse.

   Ensuite, si on regarde le document HQD-12 document

   1.2 à la page 37. Il y a un tableau qui compare les

   différentes méthodes étudiées lors des réunions

   tenues par le groupe de travail l'été dernier. Et à

   la rubrique « causalité des coûts », le

   Distributeur indique que le scénario A comporte un

   « signal de coût horaire basé sur l'association

   spécifique du coût de l'électricité

   postpatrimoniale à la consommation à la marge de

   l'électricité patrimoniale ». Et tandis que pour le

   traitement global, on dit « le signal de coût

   patrimonial et postpatrimonial est déterminé au

   global ».

           Alors, sans entrer dans une discussion

   juridique relative au décret 759-2005 et sans non

   plus parler de l'interfinancement d'un point de vue

   purement causalité des coûts, j'aimerais que vous
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   confirmiez que d'après ces deux citations, le

   scénario A est meilleur que le traitement global

   quant aux critères d'évaluation.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste avant de répondre, Maître Lussier, vous avez

   mentionné « page 37 ». On n'a pas de page 37. Je

   voudrais m'assurer qu'on a les bons tableaux.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Je vais juste vérifier.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça se termine à la page 33 ou 32.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est juste de dire que ça se termine à la page 33.

   Par la suite, il y a une grille d'analyses avec des

   caractères beaucoup plus petits. Et je pense que

   maître Lussier faisait référence à cette grille

   d'analyses-là, qui n'est pas paginée mais qui suit

   le document.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous faites votre propre pagination. Merci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans ce fameux tableau, page 37, Maître Lussier, à

   quel passage vous référez?
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Il y a une rubrique « causalité des coûts ».

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Et le Distributeur y indique que le « signal de

   coût horaire basé sur l'association spécifique du

   coût [...] ».

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Et ensuite, il y a pour le traitement global une

   indication à l'effet que « le signal de coût

   patrimonial et postpatrimonial est déterminé au

   global ».

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Je l'ai.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Juste pour peut-être éclaircir les gens là-dessus.

   C'est que le document comme tel, le rapport avait,

   que vous avez chacun, trente-trois (33) pages, et

   on avait donné également le fichier pour ces trois

   dernières pages-là qui était tellement petit que

   les gens pouvaient faire une reproduction plus

   grande de ces documents-là. Donc, vous faites
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   référence aux pages, si je continue, ça fait partie

   de la présentation, vous avez une page blanche, 34,

   35, 36, 37 qui ne sont pas numérotées, mais qui

   sont les mêmes pages que les pages 30, 31 et 32.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci pour la précision.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Pendant que je cherchais, est-ce que vous voulez

   reprendre votre question s'il vous plaît?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [69] Bien sûr. Alors, lorsqu'on regarde la citation

   que l'on retrouve à la page 9 aux lignes 7 et 12 du

   document HQD-12 document 1, et lorsqu'on compare ce

   qu'on retrouve au document HQD-12 document 1.2,

   d'un point de vue strictement causalité des coûts,

   j'aimerais que vous confirmiez que, d'après ces

   éléments-là, le scénario A est meilleur que le

   traitement global quant au critère, encore une

   fois, strictement causalité des coûts?

R. Donc, ici, dans un premier temps, c'est parce qu'on

   essayait de faire le lien avec les facteurs

   d'utilisation compte tenu que la méthode d'utiliser

   des facteurs d'utilisation pour le postpatrimonial,

   c'était une chose qu'on ne pouvait pas avoir le

   même genre de précision. Or, ce qu'on a fait, c'est
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   qu'on a fait un exercice sur une base horaire comme

   tel. Or, le facteur d'utilisation met en relation

   la puissance maximale par rapport à l'ensemble de

   l'énergie.

           En le faisant sur une base horaire, on

   reprend, si vous voulez, ce même exercice-là. Donc,

   ce qu'on a demandé aux gens d'Approvisionnement,

   c'est de nous fournir des coûts pondérés à chacune

   de ces heures-là pour être en mesure de faire un

   lien entre le coût de chacune des catégories de

   consommateurs en fonction de son utilisation à

   chacune des heures. Donc, c'était dans ce sens-là

   que... Parce que le facteur d'utilisation,

   essentiellement, fait le même exercice que sur une

   base horaire, sauf qu'il le fait juste sur la

   pointe ou les trois cents (300) heures de pointe à

   ce moment-là.

Q. [70] Ce qu'Option consommateurs comprend de ces

   éléments-là que nous retrouvons au dossier et de la

   citation que nous retrouvons à HQD-12 document 1.1

   page 9, c'est que le scénario A est meilleur que le

   traitement global quant à la satisfaction du

   principe de la causalité des coûts. Est-ce que vous

   confirmez cela avec nous?

R. C'est-à-dire que la loi dit qu'il faut qu'on
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   utilise les facteurs d'utilisation et les taux de

   pertes.

Q. [71] Bien sûr. Sans entrer dans...

R. Non, non, mais, ça, je veux juste...

Q. [72] Oui.

R. Parce que c'est l'exigence que, la Régie quand elle

   a décidé, elle dit : on pourrait faire un

   traitement à la marge dans la mesure où on utilise

   des facteurs d'utilisation et des taux de pertes

   qui seraient à la marge. Ça fait que faire un

   exercice de facteurs d'utilisation et taux de

   pertes à la marge, c'est un exercice qui devient

   très compliqué, d'autant plus que ce profil horaire

   du postpatrimonial peut être un peu, il est un peu

   à la remorque de la consommation globale et

   l'exercice de gestion de bâtonnets que les gens

   d'Approvisionnement font. Ça fait que, dans ce

   sens-là, on utilise un coût horaire et à ce moment-

   là, on a quelque chose qui pourrait être plus

   précis au niveau du postpatrimonial à ce niveau-là.

   Est-ce que ça reflète plus la causalité des coûts?

   C'est un autre débat.

Q. [73] Et quelle est votre opinion à ce sujet? Parce

   que ce que nous avons au dossier nous amène à

   conclure ça.
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R. Oui.

Q. [74] Et ce que j'essaie de voir, c'est, est-ce que

   notre compréhension est la même que la vôtre?

R. Je vais reprendre un peu la présentation que j'ai

   faite hier dans le sens que les composantes pour

   fins de facturation ou les composantes des contrats

   d'approvisionnement, qu'ils soient en puissance ou

   en énergie ne sont pas nécessairement des bons, des

   bonnes composantes pour faire de la répartition des

   coûts. J'ai plusieurs contrats d'approvisionnement

   qui viennent, qui ont eux autres mêmes des

   composantes. Ce que les gens d'Approvisionnement

   font, c'est qu'ils convertissent ces coûts-là sur

   une base horaire.

           Est-ce que, normalement, dans une méthode

   de répartition des coûts, j'utiliserais ces

   composantes-là? Non. Ce qu'il faudrait que je

   fasse, c'est d'établir les pointes coïncidentes et

   les volumes coïncidents pour chacune, pour

   l'ensemble de ces consommations-là. Et à ce moment-

   là, j'établirais des critères qui sont coïncidents

   pour chacun pour faire la répartition des coûts en

   puissance et des coûts en énergie. Compte tenu que

   je n'ai pas ça, c'est que, là, on a des contrats

   qu'on a établis sur une base horaire. Et c'est en
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   utilisant cette base horaire-là plutôt que des

   facteurs d'utilisation qu'on est plus précis.

   (9 h 30)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [75] Merci. Je vais maintenant passer à notre série

   de questions concernant le document HQD-12,

   document 3, au sujet de l'évaluation des impacts

   des changements de méthode au niveau de

   l'interfinancement.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Vous aviez une page? En général?

Q. [76] Non, en général. Et je vous réfère également

   au document HQD-14, document 6, qui sont les

   réponses du Distributeur à la demande de

   renseignements d'Option consommateurs, à la page

   33.

R. Votre deuxième référence, s'il vous plaît?

Q. [77] HQD-14, document 6, question, pardon, j'ai dit

   page 33 mais c'est la question 33, aux pages 45 et

   46.

R. Ce sont les questions à qui?

Q. [78] Ce sont les réponses du Distributeur aux

   questions d'Option consommateurs.

R. Donc vous dites, la question?

Q. [79] La question 33. Alors dans cette question-là,
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   Option consommateurs, avec l'aide de son expert,

   ont énuméré une série de différents exemples

   typiques de changements à la méthodologie de

   répartition des coûts.

           Et nous aimerions reprendre avec vous

   chacun de ces changements et nous aimerions que

   vous confirmiez si, selon la proposition du

   Distributeur, que l'on retrouve justement dans la

   pièce HQD-12, document 3, relative à l'évaluation

   des impacts des changements de méthode sur le

   niveau d'interfinancement, si, par rapport à chacun

   de ces changements, qu'on va reprendre un par un

   ensemble, si la balise de référence

   d'interfinancement devrait être ajustée pour le

   changement en question. Ça va nous permettre de

   mieux comprendre la méthode qui est proposée par le

   Distributeur et ça va nous aider dans notre

   analyse.

           Donc, tout d'abord, le besoin d'un

   changement dans la méthodologie de répartition des

   coûts qui découlerait d'un nouveau coût, est-ce que

   ça ferait en sorte que la balise de référence

   d'interfinancement devrait être ajustée, oui ou

   non?

R. Non.
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Q. [80] Maintenant, le besoin d'un changement dans la

   méthodologie de répartition des coûts qui découle

   d'un changement organisationnel qui transfère les

   activités entre deux centres de coûts mais dont

   l'objectif est de continuer à traiter les coûts de

   la même façon, est-ce que ça ferait en sorte que la

   balise de référence d'interfinancement devrait être

   ajustée, oui ou non?

R. Oui, parce que, je vais rajouter, tantôt, j'ai dit

   non mais je vais rajouter un petit peu ici. Dans le

   cas d'une réorganisation de l'entreprise,

   normalement, ça ne devrait pas changer les

   activités de l'entreprise ou, c'est-à-dire, la

   fonctionnalisation de l'entreprise. Or, ça peut

   être le cas, par contre, parce que la façon de

   faire l'administration, la gestion, la supervision

   fait en sorte que les coûts vont varier dans cet

   exemple-là.

           Or, on a ici encore une fois une décision

   qui est prise, O.K., et qui vient modifier la

   répartition des coûts par catégorie de

   consommateurs. Ça n'a rien à voir avec l'évolution

   des coûts et ça n'a rien à voir avec l'évolution

   des revenus et des volumes. C'est pour ça qu'on la

   considère à ce moment-là comme un changement
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   méthodologique.

Q. [81] Maintenant, le besoin d'un changement dans la

   méthodologie de répartition des coûts qui permet

   une répartition plus précise de plusieurs activités

   et donne naissance à de nouvelles fonctions ou

   sous-fonctions, est-ce que ce changement-là

   requerrait que la balise de référence

   d'interfinancement soit ajustée, oui ou non?

R. Oui, parce que, encore une fois, ici, j'ai une

   méthode que j'avais, je prends un exemple

   quelconque, il y a des coûts qui sont répartis en

   utilisant l'énergie; et puis avec plus

   d'expérience, avec une année de plus et avec plus

   d'information, on est en mesure de dire : « Bien,

   il y a une partie de ces coûts-là qui sont répartis

   en énergie puis l'autre partie pourrait être

   répartie en nombre d'abonnements. »

           Donc, dans ce cas-là, c'est un changement

   de méthode. Parce que, encore une fois, c'est une

   décision qui a été prise de faire ce changement-là

   et que, au niveau des « prix/coût/volume », ce

   n'est pas des changements à ce niveau-là, c'est

   plutôt qu'il y a une décision qui a été prise puis

   ça change, si vous voulez, l'équilibre des coûts.

Q. [82] Maintenant, le besoin d'un changement dans la
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   méthodologie de répartition des coûts qui découle

   de l'utilisation de données différentes et plus

   adéquates dans la méthodologie de répartition, sans

   changer les principes qui sous-tendent

   l'allocation, est-ce que ce type de changement-là

   ferait en sorte que la balise de référence

   d'interfinancement devrait être ajustée, oui ou

   non?

R. Je n'ai pas saisi la nuance, est-ce que vous avez

   des exemples, par exemple?

Q. [83] Oui. Par exemple, l'élargissement continu du

   nombre d'années pour estimer les coûts du partage

   MT/BT, la capacité d'attribuer directement des

   coûts de réseau de distribution, l'emploi d'une

   moyenne historique de trois ans pour calculer la

   répartition pour plusieurs activités de services à

   la clientèle.

           Donc pour nous, ça, ce serait des

   changements dans la méthodologie de répartition des

   coûts qui découleraient de l'utilisation de données

   différentes et plus adéquates dans la méthodologie

   de répartition, sans changer les principes qui

   sous-tendent l'allocation. Donc est-ce que ce type

   de modifications-là feraient en sorte que la balise

   de référence d'interfinancement devrait être
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   ajustée?

R. Écoutez, la règle d'or, c'est : est-ce qu'il y a

   une décision qui a été prise de changer quelque

   chose dans les méthodes qui fait en sorte que

   l'équilibre est modifié? Si oui, c'est des

   changements méthodologiques.

Q. [84] Ensuite, un changement fondamental dans la

   méthodologie, tel un changement dans les facteurs

   de répartition utilisés, est-ce que ça ferait en

   sorte que la référence d'interfinancement, la

   balise de référence d'interfinancement devrait être

   modifiée, oui ou non?

R. Encore une fois, je ne vois pas la nuance, dans le

   sens que ce qui est fondamental, un changement

   fondamental comme quoi?

Q. [85] Par exemple, si on parle d'un changement qui a

   été effectué pour la répartition pour le fonds de

   roulement, donc ce serait un changement important

   dans la méthodologie, tel un changement dans les

   facteurs de répartition utilisés. Et on vous donne

   celui-là comme exemple.

R. Celui-là comme les autres, c'est la même situation,

   malgré le fait que le fonds de roulement, ce n'est

   pas un élément important dans la répartition des

   coûts.
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Q. [86] Alors est-ce qu'un tel changement...

R. Oui.

Q. [87] ... aurait un effet « méthodes » ou aurait un

   effet « prix/coût/volume »?

R. Un effet « méthodes ».

Q. [88] Un effet « méthodes »?

R. Un effet « méthodes ».

Q. [89] Et enfin, le besoin d'un changement dans la

   méthodologie de répartition des coûts qui découle

   d'un changement des circonstances externes faisant

   en sorte que le traitement de la répartition des

   coûts d'un élément existant dans les revenus requis

   devrait être modifié?

R. Là, c'est la zone grise.

Q. [90] Zone grise?

R. C'est zone grise, dans le sens où il faut regarder

   le cas pour voir est-ce que, effectivement, j'ai un

   repartage des coûts, un repartage en rééquilibre

   des coûts au niveau de la méthode de répartition

   des coûts.

           Puis je peux donner un exemple simplement,

   c'est que monsieur Chéhadé ici, dans ses

   modifications, il décide de modifier la frontière

   entre le G et le M; ce n'est pas une méthode de

   répartition des coûts mais c'est un élément qui est
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   considéré à l'intérieur de la méthode de

   répartition des coûts. D'ailleurs, on répartit les

   coûts en fonction de ces catégories-là.

           Ça fait que, de toute évidence, il faudrait

   que je tienne compte de cette décision-là, parce

   que ça va changer les indices d'interfinancement de

   chacune des catégories et pourtant, ce n'est pas

   une décision de méthode de répartition. Donc ça,

   c'est un exemple où il serait approprié de prendre

   ce changement-là.

Q. [91] Je vous remercie. Je passe maintenant à une

   autre catégorie de questions et je vous réfère,

   pour ce faire, au document HQD-14, document 11, à

   la page 105; ce sont les réponses du Distributeur à

   la demande de renseignements numéro 1 de l'Union

   des consommateurs.

   (9 h 38)

           La page 105, document HQD-14, document 11.

   Il y a un tableau en haut de la page et c'est un

   tableau qui est utilisé en réponse à la question

   105.1 et il est intitulé « Consommation quotidienne

   moyenne et médiane de la clientèle résidentielle au

   tarif D ». A la colonne du milieu qui est intitulée

   « Clients non TAE » donc non tout à l'électricité,

   je vous invite à regarder les données qui sont
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   indiquées dans la colonne « moyenne » pour le mois

   de mai jusqu'au mois de septembre. Et ces données-

   là indiquent que la moyenne de la consommation

   quotidienne de la clientèle du tarif D, parmi

   toujours les clients non TAE, de mai à septembre,

   varie de façon importante par rapport au trente

   kilowattheures jour (30 kWh/j). Ces moyennes étant

   de l'ordre de vingt-deux (22 kWh) à vingt-cinq par

   jour (25 kWh/j), est-ce que c'est exact?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est exact.

Q. [92] Maintenant, si on regarde, toujours dans la

   même colonne « Clients non TAE », la partie

   moyenne, les données que l'on retrouve des mois de

   novembre à mars, on constate que ces données-là

   varient de façon importante par rapport au trente

   kilowattheures jour (30 kWh/j), ces moyennes étant

   de l'ordre de trente-cinq (35 kWh) à quarante-six

   kilowattheures par jour (46 kWh/j), est-ce que

   c'est exact?

R. C'est exact mais je voudrais rappeler qu'ici, il

   s'agit de moyennes qui comportent tous les clients

   du tarif domestique donc, aussi bien des petits

   appartements que de gros clients, que toutes sortes

   de...
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Q. [93] J'aimerais savoir, selon le Distributeur,

   quelles études supplémentaires seraient requises

   pour changer le seuil de la première tranche, pour

   le faire varier de façon saisonnière?

R. Bien, disons, qu'on pourrait regarder ce genre-là

   d'étude, on pourrait regarder ce genre-là d'étude

   mais il faut regarder aussi le signal de prix que

   l'on veut donner, par exemple, là, l'idée, par

   exemple, je sais que votre expert a soumis comme

   hypothèse un scénario possible qu'Hydro-Québec

   pourrait étudier qui est de baisser la tranche

   l'été, la première tranche l'été et de l'augmenter

   l'hiver comme c'est proposé en Ontario, finalement,

   pour protéger les clients, pour protéger les

   clients qui chauffent à l'électricité, je pense.

   Donc la question est de savoir, est-ce qu'on veut

   donner ce genre de signal de prix? Donc, ce n'est

   pas juste des études méthodologiques comme ça mais

   également qu'est-ce que l'on veut poursuivre. Donc,

   ça prend une réflexion plus approfondie.

Q. [94] Une réflexion plus approfondie et aussi la

   nécessité de procéder à des études plus

   approfondies, j'imagine?

R. Oui, c'est ça, exactement. Donc, c'est pour ça que

   la proposition de votre expert, nous la gardons en
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   réserve puis on va l'étudier de façon approfondie,

   de voir qu'est-ce que, effectivement, l'idée de, de

   toute façon, l'idée n'est pas nouvelle, elle vient

   de l'Ontario, comme on disait, on l'a regardée un

   peu comme, comme en Ontario ils implantent les

   compteurs avancés. Donc, tout ce qui vient de

   l'Ontario, nous étudions ça attentivement.

Q. [95] Et est-ce que vous avez une idée du type

   d'études supplémentaires particulier qui serait

   requis?

R. Bien, il faudrait faire des études d'impact et

   surtout aussi de ce que l'on veut. Est-ce qu'on

   veut vraiment monter l'hiver la tranche de trente

   kilowattheures (30 kWh) à trente-cinq

   kilowattheures (35 kWh), qu'est-ce que ça donne en

   termes de signal de prix, et caetera. Donc, c'est

   quand même assez, parce qu'il faut se faire une

   réflexion, la question, ce n'est pas juste deux

   plus deux (2 + 2) mais on dit, si parfois, un

   ancien directeur de la tarification dire la

   tarification est un art donc il faut, à partir de

   là, se retrouver.

Q. [96] Merci. Je vais maintenant vous référer à la

   pièce HQD-14, document 8, à la page 4, ce sont les

   réponses du Distributeur à la demande de
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   renseignements numéro 1 du ROEÉ et c'est

   principalement une question de clarification ou des

   questions de clarification. D'abord, j'aimerais que

   vous confirmiez que c'est le client lui-même qui

   identifie sa catégorie de chauffage, soit chauffage

   tout électrique ou autre type de chauffage, c'est

   exact?

R. C'est exact, effectivement, c'est ce qu'il donne au

   système ou comment il s'identifie, effectivement.

Q. [97] Est-ce qu'il existe une manière pour le

   Distributeur de vérifier, autre qu'une visite

   maison, si l'identification par le client de sa

   catégorie de chauffage est précise?

R. Bien, disons que certains ratios pourraient être

   effectués, par exemple, de voir est-ce que le

   client consomme plus l'hiver que l'été, et caetera,

   donc, se donner des rations, dire, ça doit être

   trois fois, à ce moment-là, on peut dire le client

   est chauffé électrique mais est-ce qu'il est

   vraiment chauffé entièrement électrique? Est-ce

   qu'il n'a pas des chaufferettes d'appoint, et

   caetera? Donc, c'est quand même un certain flou qui

   existe dans ce genre de... Donc, on peut les

   utiliser pour fins de simulation mais pas pour fins

   de discriminer, peut-être, entre les clients.
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Q. [98] Donc, ce que je comprends, c'est que

   présentement, c'est le client qui indique lui-même

   à Hydro-Québec s'il est un client tout à

   l'électricité ou s'il tombe dans la catégorie autre

   type de chauffage, c'est ça?

R. Dans le système de facturation, effectivement, nous

   aussi, on fait des analyses de sensibilité, on fait

   des analyses plus de fond et là, nous faisons ce

   genre de ratio, hiver/été, et caetera, pour voir

   qui, nous ne nous en servons pas pour après ça,

   dire, dans le système de facturation, vous allez

   changer le client qui s'est identifié TAE en non

   TAE, parce qu'il a abandonné le chauffage

   électrique ou des choses pareilles. Donc, ce que

   nous avions répondu à la question, c'était un

   extrait de ce que le système de facturation nous

   donne.

Q. [99] Donc, si un client chauffe principalement à

   l'électricité mais dispose d'un équipement

   d'appoint marginal, par exemple, un foyer au gaz

   naturel ou un poêle à bois, j'aimerais que vous

   confirmiez que ce client doit tout de même être

   classifié dans la catégorie chauffage tout

   électrique, est-ce que c'est exact?

R. Oui, absolument. Il est là-dedans s'il a tout son
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   système électrique donc, il est identifié tout

   électrique.

Q. [100] Là où nous voudrions apporter une

   clarification et j'ai des photocopies, si

   nécessaire, c'est que dans le dossier R-3541-2004,

   le dossier tarifaire de l'année dernière, en

   réponse à une demande de renseignements d'Option

   consommateurs - oui, je vais vous donner... Je vais

   juste vous en donner pour le Banc.

           Donc, c'est le document HQD-14, document 7,

   page 11 du dossier R-3541-2004, réponses du

   Distributeur à la question numéro 4 d'Option

   consommateurs, je vous amène au deuxième paragraphe

   de la réponse. Le début du paragraphe, c'est

   indiqué :

                De plus, la catégorie, autre type de

                chauffage, présentée dans le tableau

                3, englobe tous les clients qui ne

                chauffent pas entièrement à

                l'électricité.

   Alors, Option consommateurs voudrait simplement

   concilier ces deux affirmations-là? Puisque d'une

   part, dans le dossier R-3579-2005, en réponse à la

   question 3.1 de la demande de renseignements numéro

   1 du ROEÉ, on indique que même lorsqu'il y a de
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   l'équipement d'appoint marginal, les clients

   doivent s'inscrire ou doivent indiquer qu'ils sont

   dans la catégorie chauffage tout électrique et que

   dans la réponse à la question numéro 4 demandée par

   Option consommateurs dans sa demande de

   renseignements numéro 1 du dossier R-3541-2004, on

   indique que ce n'est pas le cas?

R. La réponse est facile, parce que ce n'est pas la

   même réponse qu'il y a là, ce n'est pas la même

   réponse, ça ne répond pas à la même question, ce

   sont deux choses différentes. Si on relit

   attentivement les réponses, ce sont deux choses

   complètement différentes. Dans un cas, on dit

   quelqu'un qui est entièrement électrique, il a un

   chauffage d'appoint au mazout donc, où il se

   retrouve? Il se retrouve dans tout électrique. Là,

   il l'inverse, si on prend un client qui est chauffé

   au gaz naturel, par exemple, et qui a deux ou trois

   appoints électriques, il se retrouve dans quoi? Il

   se retrouve dans autre système de chauffage. Donc,

   ce sont deux réponses différentes. Mais

   complémentaires, bien sûr.

Q. [101] Donc, tous les clients qui ne chauffent pas

   entièrement à l'électricité sont des clients qui

   doivent s'inscrire dans la catégorie autre type de
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   chauffage d'une part et d'autre part...

R. Pas entièrement, qu'est-ce que le système domino?

   Si vous chauffez au gaz naturel et vous avez deux

   plinthes électriques dans votre sous-sol, vous êtes

   chauffé à quoi? Vous êtes chauffé au gaz naturel

   dans autre type de chauffage. Si jamais, vous êtes

   chauffé tout électrique et vous avez un foyer au

   gaz naturel, vous êtes chauffé à quoi? Vous êtes

   chauffé tout électrique et l'autre est un appoint

   simplement. C'est comme ça que la catégorisation

   est faite.

Q. [102] O.K. Donc, l'élément, le critère important

   qui va nous permettre de catégoriser...

R. Quel est le système prédominant.

Q. [103] Voilà! Le système de chauffage prédominant.

   Merci. Ça clarifie.

   Ça complète nos questions, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Monsieur Lefebvre, le GRAME

   devrais-je dire.

   (9 h 49)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Mme NICOLE MOREAU :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Bonjour, Messieurs du panel. Nicole

   Moreau pour le GRAME. J'aimerais d'abord vous
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   référer au document HQD-15, document 4.2, celui de

   votre présentation du panel numéro 4 « Tarifs

   d'électricité et leurs conditions d'application »

   page 14. J'aimerais aussi vous référer dans un même

   temps à la preuve HQD-13, document 2, page 26,

   c'est-à-dire le rapport de vigie sur les compteurs

   avancés.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

   Et quelle page le rapport de vigie?

   Mme NICOLE MOREAU :

   Page 26.

Q. [104] Alors vous avez mentionné hier au panel qu'un

   effacement de pointe équivalent à vingt pour cent

   (20 %) en été pour les besoins de climatisation

   avait été rencontré lors du projet pilote

   « StateWide Pricing Pilot » en Californie et que

   ces déplacements de charge étaient sans économie

   d'énergie, c'est bien cela?

R. C'est ça, exactement.

Q. [105] Merci. De ma compréhension, à la lecture en

   page 26 de l'étude mentionnée, l'objectif poursuivi

   par le Distributeur est un effacement de pointe et

   non une modification de la consommation de ses

   clients, est-ce que c'est bien cela?

R. C'est bien ça. Donc, c'était juste une information
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   complémentaire.

Q. [106] O.K., merci. Je poursuis maintenant toujours

   avec le document qui a été présenté ici en page 14.

   Lorsqu'il est fait référence du cas de l'Ontario,

   vous avez mentionné qu'aucun résultat à ce jour

   n'est disponible. De quels résultats vous référez?

   Vous faites référence.

R. Nous n'avons pas de résultats du point de vue

   déploiement de compteurs avancés en Ontario. Ce qui

   a été décidé, ça a été décidé au niveau du

   gouvernement comme une des solutions au problème

   d'équilibre de faire un déploiement massif de

   compteurs. Des résultats, des évaluations de ça

   nous n'en avons pas.

           Si, bien sûr, vous citez des cas comme

   Woodstock, comme Milton, et cetera, là on parle de

   petits réseaux municipaux. Woodstock ça fait

   longtemps qu'ils ont des cartes de pré-paiements

   et, exemple, un compteur spécial. Comme chez nous,

   nous avons Hydro-Sherbrooke qui fait des choses,

   mais on parle de déploiement massif à trois

   millions (3 M) de clients, là, nous n'avons rien de

   ça.

Q. [107] Donc, vous pourriez avoir quand même des

   résultats au niveau des coûts des compteurs, des

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   8 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 76 -       Mme Nicole Moreau

   bénéfices envisagés pour le Distributeur, pour le

   client, des prévisions parce qu'en termes de

   prévisions vous avez quand même des documents entre

   les mains qui vous permettent d'estimer mais sans

   conclure.

R. En fin de compte, ce sont des estimations. Même

   rien n'est définitif, on n'a rien de sérieux entre

   les mains prouvant, autre que de dire oui on va

   pouvoir effacer dix pour cent (10 %). Comme nous le

   mentionnons dans le rapport de la vigie, il y a un

   dix pour cent (10 %) qui circule dans le milieu,

   disons, où tout le monde se vante d'avoir dix

   (10 %) ou quinze pour cent (15 %), et cetera.

           J'ai rencontré les gens de Woodstock à un

   moment donné puis ils me disaient : « Nous nous

   effaçons quinze pour cent (15 %). » Mais ce quinze

   pour cent (15 %) c'est quoi d'effacement? Bien, et

   voilà il est documenté. Mais c'est-tu la carte de

   pré-paiement qui fait ça, c'est le fait que les

   gens à la fin du mois n'arrivent pas à payer leur

   facture, à ce moment-là ils économisent. Ça vient

   d'où ce quinze pour cent (15 %) là?

           Donc, c'est ça, des études vraiment

   documentées sérieuses c'est ça que nous n'avons

   pas.
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Q. [108] Merci. J'aimerais toujours faire référence au

   même document de présentation, en page 15

   maintenant. Vous avez énoncé la difficulté de

   réduire significativement la demande lorsqu'il fait

   très froid. C'est bien ça, c'est indiqué là. Ma

   question est la suivante. Sur quelle étude votre

   énoncé peut-il s'appliquer puisqu'il ne s'agit

   certainement pas du cas de la Californie où il ne

   fait pas très froid, ni de celui de l'Ontario dont

   vous n'avez pas des résultats disponibles?

R. Nous avons des résultats, comme j'ai dit, du tarif

   DH, le tarif horo-hebdo saisonnier que nous avions

   implanté, l'expérience pilote des années quatre-

   vingt-dix (90), et nous avions là-dessus quatre

   cent cinquante (450) clients que nous avons suivis

   à la trace pendant une année, deux années entières.

   Et nous avions vu que c'était très difficile de

   s'effacer.

           Donc, comme je mentionnais les chiffres

   tantôt, on parlait d'effacer point soixante-quinze

   kilowatt (,75 kW) par client avec un impact sur le

   réseau de point soixante-six (,66) si je me

   souviens. Et nous avions rencontré les groupes à ce

   moment-là, des « focus groups » avec les clients.

   Nous avions entendu parler, et cetera. Puis j'ai
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   mentionné les gens qui réussissaient vraiment à

   sauver, c'était des gens innovateurs qui

   installaient, par exemple, un réservoir d'eau

   chaude accroché à leur chauffe-eau.

           Donc le chauffe-eau fonctionnait, il

   envoyait l'eau chaude et il avait une minuterie sur

   son chauffe-eau, et cetera. Mais la plupart des

   gens, la plupart des gens il y a beaucoup de monde

   qui ont plutôt perdu de l'agent là-dessus parce

   qu'ils disaient : « Ah! Non, mais moi je monte mon

   thermostat ». Ils ne voyaient pas comment

   fonctionnaient même les heures mais il y en a

   d'autres plus innovateurs.

           Donc, dans ce sens-là c'est assez difficile

   de s'organiser. Si on parle des gens qui ont sauvé

   deux cents (200 $) ou trois cents dollars (300 $)

   même se sont des gens qui ont pris les moyens pour

   fermer. Ça, ce n'est pas donné, ce n'est pas à la

   portée de tout le monde. Dans ce sens-là, imposer

   un tarif obligatoire de ce genre-là à l'ensemble

   des clients c'est vraiment très risqué.

           En plus, si on offre un tarif optionnel il

   faut mettre les nuances. Donc, comme je

   mentionnais, Connecticut, on le mentionne

   d'ailleurs là-dedans, et au Connecticut et à l'EDF
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   ce genre d'options-là quand le client est chauffé

   électrique, on leur dit :« Fais très attention. Tu

   embarques là-dessus à tes risques et péril. »

Q. [109] Donc vous mentionnez qu'il y a des moyens qui

   existent pour arriver à des résultats mais qu'il

   faudrait les cibler et les mettre en commun pour

   effectivement arriver à un résultat, est-ce que

   c'est ce que j'ai cru comprendre de votre réponse?

R. C'est ce que vous pouvez comprendre effectivement

   de ma réponse. Mais ce que nous avons, par

   expérience, c'est que ce n'est pas tout le monde

   qui est prêt à faire ça. Les gens qui sont prêts à

   faire ça s'identifient autour de (3 %), comme je

   disais, à quatre pour cent (4 %) de la population.

   Donc, de là à penser que les trois millions (3 M)

   de clients du tarif D vont vouloir faire tout ce

   que nous venons de dire, ça ce n'est pas évident.

Q. [110] Merci. J'aurais une autre question, ça

   concerne la réponse du panel numéro 1 en page 28 du

   contre-interrogatoire, des documents.

   Me ÉRIC FRASER :

   Vous faites référence aux notes sténographiques

   j'imagine?

   Mme NICOLE MOREAU :

   Oui, s'il vous plaît.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Juste un instant.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Nous y sommes.

   Mme NICOLE MOREAU :

Q. [111] Une simple question de précision. Monsieur

   Bastien qui avait mentionné que le plan

   d'approvisionnement du Distributeur faisait état

   d'un besoin de puissance en deux mille onze (2011)

   de dix heures quarante (10,40 h) et, toujours selon

   monsieur Bastien, les problèmes de puissance

   devraient se manifester dès deux mille sept (2007),

   deux mille huit (2008) au lieu de deux mille onze

   (2011) et que c'est déjà documenté et dans l'état

   d'avancement. Nous aimerions connaître l'ordre de

   grandeur de ces besoins de puissance pour les

   années deux mille sept (2007) et deux mille huit

   (2008) et aussi une évaluation de leur croissance.

   Est-ce que c'est prévisible que ces besoins-là vont

   croître en termes de... vont augmenter dans le

   temps? Et, juste un instant, vous aviez mentionné

   aussi qu'une partie de ces quantités-là seront

   couvertes par des moyens déjà prévus mais pas tous.

   Pouvez-vous aussi mentionner les quantités qui ne

   seront pas couvertes par les moyens prévus?
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   Me ÉRIC FRASER :

   Ça fait plusieurs questions.

   Mme NICOLE MOREAU :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Peut-être qu'on pourrait y aller une à la fois, la

   première.

   Mme NICOLE MOREAU :

   O.K., merci.

Q. [112] La première c'est j'aimerais connaître un

   ordre de grandeur des besoins de puissance qui ont

   été annoncés pour deux mille sept (2007), deux

   mille huit (2008).

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, je pense qu'on a dit par rapport à ça

   c'est que ces données-là existent, elles sont dans

   l'état d'avancement qui a été produit à la Régie de

   l'énergie dans un suivi administratif, disponible

   sur le site de la Régie.

Q. [113] O.K.

R. De mémoire, je pense qu'on a des besoins de

   puissance de l'ordre de mille mégawatts (1000 MW),

   bon an mal an, en vitesse de croisière à partir de

   deux mille sept (2007) ou deux mille huit (2008)

   pour plusieurs années. Donc c'est l'ordre de
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   grandeur entre mille (1000 MW) et mille cinq cents

   mégawatts (1500 MW). Je ne sais pas si l'ordre de

   grandeur vous suffit pour les fins de la questions,

   mais les chiffres précis sont dans l'état

   d'avancement. Année par année vous avez exactement

   les chiffres au bilan de puissance.

Q. [114] Et, de votre avis, est-ce que ça évolue dans

   le temps, est-ce que ça croît dans le temps?

R. C'est à peu près constant, même il y a des baisses

   à certains moments. Selon l'arrivée des nouveaux

   équipements, on vient réduire certaines années les

   besoins de puissance, donc c'est à peu près

   constant autour de mille mégawatts (1000 MW).

Q. [115] Ça, est-ce que c'est les besoins qui ne

   seront pas couverts par les moyens ou qui sont

   couverts par les moyens prévisibles?

R. Ça c'est avant les moyens qui sont identifiés

   également dans l'état d'avancement, les moyens

   étant ceux que j'ai mentionnés que je peux réitérer

   de façon générale : partage de réserve, abaissement

   de tension, génératrice des clients et ainsi de

   suite. Donc, il y avait plusieurs moyens qui sont

   identifiés dans l'état d'avancement qui ont

   également un certain potentiel, qu'il faut regarder

   en fonction de l'économique, évidemment, de chacun
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   de ces moyens-là. Mais les analyses se poursuivent

   à cet égard-là.

Q. [116] O.K. Merci. Vous avez mentionné aussi, je

   réfère toujours au même document, les notes

   sténographiques. En page 16, la réponse de monsieur

   Boulanger, je pense qu'il n'est pas là

   présentement, mais vous pouvez peut-être m'aider.

   Il est mentionné qu'à partir du moment où il y a un

   intérêt économique à le faire, c'est une mesure

   qu'on viendra proposer ici à la Régie, on parle ici

   des compteurs avancés et tarifs différenciés, de

   façon à pouvoir avoir un programme, si on veut,

   d'implantation et de dégager des bénéfices qui

   seraient analysés à ce moment-là et qui seraient

   présentés.

           Moi, ma question c'est de quels bénéfices

   vous parlez, est-ce que vous parlez simplement

   d'intérêt économique pour le Distributeur ou vous

   parlez aussi de l'intérêt économique pour la

   clientèle et pour la société en général?

R. En fait les deux se confondent à un moment donné.

   L'intérêt du Distributeur, on n'a pas l'intérêt

   propre, lorsqu'on parle de l'intérêt du

   Distributeur c'est toujours l'intérêt de la

   clientèle. L'économique dont on parle c'est une
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   économique pour la clientèle. Est-ce que d'un point

   de vue global en termes de coût d'approvisionnement

   on peut, avec un moyen X ou un moyen Y, réduire les

   coûts d'approvisionnement globaux pour l'ensemble

   de la clientèle. En même temps, évidemment, les

   coûts du Distributeur puisque c'est nous qui

   assumons la responsabilité des approvisionnements.

           Donc c'est vraiment, là, une convergence, à

   ce moment-là il y a une communauté d'intérêts, là.

   C'est vraiment dans la préoccupation de sauver de

   l'argent pour l'ensemble de la clientèle qui va

   bénéficier d'une réduction de l'ensemble de nos

   coûts d'approvisionnement.

           C'est sûr qu'à travers ça on peut avoir des

   avantages spécifiques à une sous-catégorie de

   clientèle. Par exemple, la catégorie qui participe

   au PGEÉ va bénéficier de façon spécifique à travers

   nos programmes commerciaux d'adhérer à nos

   programmes et ils vont économiser sur leur facture.

           De la même façon la clientèle industrielle,

   là je déborde parce que là vous avez l'air d'être

   préoccupée par d'autre chose.

Q. [117] Non, non.

R. Je peux continuer.

Q. [118] Allez-y, allez-y. Excusez-moi.
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R. Non, ça va. C'est juste que je veux bien répondre.

Q. [119] Oui, allez-y.

R. Si vous pensez que je suis hors d'ordre, on arrête

   là.

Q. [120] Non, non, pas du tout.

R. On peut continuer?

Q. [121] Je suis désolée.

R. C'est beau. Alors donc on pense, par exemple, dans

   les moyens que l'on a c'est d'aller chercher un peu

   plus d'interruptible. Alors on va le chercher,

   évidemment, chez les clients qu'on indemnise à

   chaque fois qu'on utilise l'interruptibilité

   possible de leur procédé ou de leur système

   d'appoint ou des trucs comme ça. Et donc, à ce

   moment-là il y a un avantage à la fois du côté de

   l'ensemble des clients parce que c'est un moyen de

   plus qui a un sens économique d'un point de vue

   global, mais il y a un gain également spécifique à

   la clientèle qui s'interrompt. Il y a un

   dédommagement qui est versé.

           Donc, je vous donne des exemples de

   l'intérêt réciproque que l'on a à la fois du côté

   des clients et du côté du Distributeur, donc de

   l'ensemble de la clientèle de travailler sur des

   options comme celles-là.
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Q. [122] Excellent. Merci beaucoup. Avant-dernière

   question à monsieur Chéhadé.

   (10 h 4)

   Vous avez mentionné, bon, je reviens encore avec la

   même présentation que vous n'aviez pas de résultats

   pour l'Ontario, alors nous nous posons comme

   question : quel est votre, quel serait votre

   intérêt à promouvoir, finalement, la recherche

   justement de résultats par, par exemple, la mise en

   place d'un projet pilote au Québec, quel serait

   votre intérêt d'aller dans cette direction-là?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Comme on disait, on est en train d'analyser les

   besoins mais, en plus, nous avons l'expérience en

   terrain qui s'en vient, on dit qu'il y aura huit

   cent mille (800 000) compteurs installés d'ici deux

   mille sept (2007); nous sommes aux portes de deux

   mille sept (2007), il suffit d'attendre un an, nous

   allons avoir huit cent mille (800 000) compteurs

   qui vont fonctionner en Ontario, il suffit juste

   d'avoir ces résultats-là. En même temps, nous

   aurons identifié nos besoins et nous pourrons faire

   tous les projets pilotes à ce moment-là qui se

   dégageront de ces deux résultats-là.

Q. [123] Merci. Juste un instant. Il y aurait une
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   dernière question, c'est une question qui concerne

   les tarifs proposés pour les réseaux autonomes. À

   la pièce HQD-13, document 1, page 86 de 126... 84,

   pardon... c'est une question de précision : pouvez-

   vous nous confirmer que le tarif que vous proposez,

   le tarif MA, comporte trois paliers?

R. Oui, effectivement, il comporte trois paliers, de

   façon étrange un peu parce que c'est un palier, il

   y a un palier supérieur qui est beaucoup plus cher

   que l'autre palier, il s'agit simplement, si on

   veut, de faire payer ce qu'on appelle le coût

   marginal au client. Un peu comme la même discussion

   qui y a eu lieu devant la Régie ici à propos des

   grands clients industriels, le cent soixante-quinze

   mégawatts (175 MW), que les clients, à un moment

   donné, au dessus d'un certain seuil, doivent payer

   ce que cela coûte. Donc ça, c'étaient des clients

   qui étaient traités par contrats spéciaux et donc

   là, on les ramène un peu dans le règlement, dans le

   texte du tarif.

   Mme NICOLE MOREAU :

   Merci. Ça va être tout pour le GRAME.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Moreau. Nous allons prendre une pause

   de vingt minutes et au retour, le prochain
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   intervenant serait FCEI.

   M. LOUIS-RENAULT ROZÉFORT :

   Probablement pas de questions pour nous.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors s'il n'y a pas de questions, ça sera

   l'AQCIE. Merci.

   PAUSE

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER :

   Pierre Pelletier, pour l'AQCIE-CIFQ. J'aurai

   quelques questions pour monsieur Côté puis une

   question pour monsieur Chéhadé.

Q. [124] Monsieur Côté, d'abord, peut-être, je

   constatais que vous aviez subi avec succès l'examen

   administré par maître Lussier relativement à

   l'évaluation des impacts des changements de méthode

   sur le niveau d'interfinancement. Étant donné que

   c'est vous qui êtes le professeur en la matière, je

   ne voulais certainement pas vous offrir un examen

   de reprise mais...

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Si j'ai passé.

Q. [125] ... mais si vous pouviez me souffler quelques

   réponses à quelques questions plus faciles que

   celles qui vous ont été posées par maître Lussier,

   je l'apprécierais. Je veux juste être sûr de
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   comprendre comme il le faut.

           Je me mets dans l'hypothèse où il y a une

   construction nouvelle, une maison par exemple, qui

   évidemment devient, dont les occupants deviennent

   des consommateurs au tarif D, je présume que je

   dois comprendre que, à ce moment-là, l'impact,

   c'est un impact sur les, ce n'est pas un impact

   méthodologique dans le changement?

R. Exact.

Q. [126] De la même façon, je présume que si une

   maison est démolie, ou si une usine est démolie, ça

   ne sera pas encore un effet méthodologique pour les

   fins de ces exercices-là?

R. À moins que ce soit une décision du gouvernement de

   bulldozer tout ça, non.

Q. [127] Alors, dans les faits, j'aurai...

R. Non, ça fait partie de l'évolution des

   « coût/prix/volume » dans tous les cas, notamment

   au niveau des volumes.

Q. [128] Dans les faits, j'aurai des maisons de plus

   ou des maisons de moins, des usines en plus, des

   usines en moins. La question que ça m'amène, c'est,

   parce que je constate que par ailleurs, pour ce qui

   est du changement qui a été fait concernant les

   deux alumineries qui passent du tarif L aux
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   contrats spéciaux, je comprends de votre

   documentation que ça, vous l'avez traité comme un

   changement méthodologique?

R. Exact.

Q. [129] Et la raison que je me posais, c'était, plus

   au niveau théorique ou conceptuel : pourquoi ce

   changement-là, qui amène exactement les mêmes

   effets économiques que la construction ou la

   démolition d'une usine, pourquoi, dans le premier

   cas, celui de la construction ou destruction, on ne

   le considérera pas du tout comme un effet

   méthodologique et donc il n'y aura pas d'impact,

   alors que, dans l'autre hypothèse, où on simplement

   transfère les immeubles de catégorie, à ce moment-

   là, vous allez avoir un impact sur le calcul de

   l'interfinancement?

R. Donc, bon, pour revenir à vos exemples de

   construction ou de démolition, donc on comprend

   que, je pense que tout le monde est d'accord pour

   dire que ça fait partie de l'évolution des volumes

   dans ce cas-là. Dans le cas des contrats spéciaux,

   c'est un peu la zone grise en question, parce que

   si on prend deux clients, il y a une décision qui

   est prise de dire : « Je vais prendre ces deux

   clients-là et je vais les déplacer dans les
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   contrats spéciaux », qui, les contrats spéciaux, ne

   font pas partie du calcul de l'indice

   d'interfinancement.

           Est-ce que cette décision-là a un impact

   sur les indices d'interfinancement de toutes les

   autres catégories de consommateurs? Oui. C'est pour

   ça que là, on dit, il y a une décision qui a été

   prise, il y a ce transfert-là qui se fait, puis je

   serais assez mal vu de dire à mon patron, de dire :

   « Bon, il y a eu ce transfert-là puis il va falloir

   que tu fasses une hausse différenciée puis que tu

   augmentes le tarif D parce qu'on a transféré ces

   deux clients-là. »

           Il y a une décision qui est prise qui

   impacte l'équilibre des coûts entre les catégories

   de consommateurs. Et dans ce cas-là, ici

   principalement, c'est que les contrats spéciaux ne

   font pas partie du calcul comme tel de l'indice

   d'interfinancement. Est-ce que j'ai une bonne note?

Q. [130] Non mais, écoutez, comme j'ai pris la

   précaution de vous l'indiquer, je ne compte pas

   vous noter. C'est des explications que je voulais

   avoir pour bien comprendre l'idée, parce que ça me

   paraît étrange sur un plan conceptuel que le fait

   qu'on fasse le transfert d'une catégorie à l'autre
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   plutôt que de construire une nouvelle aluminerie,

   comme question de fait, il y a eu construction

   d'une nouvelle aluminerie, alors si je la

   construis, je vais avoir un impact dans votre

   évaluation de l'interfinancement alors que si on la

   change de catégorie, je vais avoir un impact

   complètement différent, ou enfin, je n'aurai pas

   d'impact?

R. Exactement.

Q. [131] Monsieur Chéhadé, vous avez indiqué hier que

   les études qui avaient été menées par Hydro-Québec

   Distribution vous avaient amené à conclure que Gaz

   Métro avait tort de craindre le transfert, sur une

   période, je crois, de trois ans, de quelque un

   virgule sept térawattheure (1,7 TWh) dans

   l'hypothèse où les tarifs M et L seraient augmentés

   de seulement trois pour cent (3 %).

           Et vous avez répondu à ça que non, l'impact

   serait loin d'être aussi important que ça; dans une

   hypothèse comme celle-là, l'impact serait plutôt un

   transfert de l'ordre de cinquante à quatre-vingt-

   dix gigawattheures (50 - 90 GWh) par an, alors sur

   une période de trois ans, peut-être cent cinquante

   à deux cent soixante-dix gigawattheures (150 -

   270 GWh).
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           La question qui me venait à l'esprit en

   vous entendant, c'était : oui, mais dans

   l'hypothèse où les tarifs seraient augmentés pour

   suivre l'évolution, ainsi que le recommande Gaz

   Métro, donc si l'augmentation était à cinq virgule

   trente-quatre pour cent (5,34 %) pour deux mille

   six (2006), quel serait l'impact?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. L'impact serait négligeable, parce que la position

   concurrentielle du gaz aujourd'hui par rapport à

   l'électricité, on parle du tarif M. Le tarif M

   aujourd'hui est à deux cents cinquante-six le

   kilowattheure (2,56 ¢/kWh); si on prend

   l'équivalent en gaz naturel avec une fournaise à

   quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) d'efficacité,

   donc à haute efficacité, on est autour peut-être de

   cinq cents le kilowattheure (5 ¢/kWh); à soixante-

   dix pour cent (70 %) d'efficacité, on est autour de

   sept cents le kilowattheure (7 ¢/kWh). Donc monter

   le deux et cinquante-six (2,56 ¢) de trois pour

   cent (3 %) ou le monter de cinq pour cent (5 %), ce

   n'est vraiment pas, on est loin de ça.

           L'autre affaire pour laquelle,

   effectivement, nos estimations arrivaient au

   maximum à deux cents gigawattheures (200 GWh) par
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   année par rapport à cinq cent cinquante (550 GWh)

   ou cinq cent soixante-quinze gigawattheures

   (575 GWh) de Gaz Métropolitain, il y a un effet

   aussi, c'est qu'on ne pense pas que tous les

   clients qui peuvent transférer vont transférer au

   gaz.

           Comme on dit, ça prend beaucoup de

   critères, parce que dans ces conditions-là, au

   début des années quatre-vingt-dix (90), nous

   avions, nous, nos propres clients qui nous

   quittaient pour aller chez Gaz Métropolitain. Si on

   faisait l'estimé brut, bien, tous, on ne devrait

   plus, au début des années quatre-vingt-dix (90)

   avec l'effondrement du prix du gaz et du mazout,

   n'avoir plus aucun client à la chauffe au secteur

   commercial et institutionnel.

           Mais les gens ne prenaient pas la décision

   comme ça. Ils regardaient les investissements à

   faire; il y en a eu certains qui ne le faisaient

   pas, ces investissements-là, donc même quand

   l'ingénieur-conseil vous approche et vous dit :

   « Vous devez mettre peut-être quelques dizaines de

   milliers de dollars... », ou même parfois des

   centaines de milliers de dollars, « ... mais vous

   allez économiser au cours des quatre, cinq
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   prochaines années », avant de sortir ces centaines

   de milliers de dollars-là, on y réfléchissait à

   deux fois.

           Vous voyez, donc Gaz Métropolitain n'a pas

   réussi à prendre toute la chauffe au début des

   années quatre-vingt-dix (90), même si elle offrait

   des subventions. Donc vous imaginez, aujourd'hui,

   nous n'offrons pas de subvention, donc penser que

   toute monde va venir à l'électricité comme ça

   simplement sur la base d'une augmentation du prix

   du gaz naturel, ce qu'on veut dire aussi, c'est ça,

   donc...

Q. [132] Alors je comprends que de votre analyse, il

   résulte qu'une augmentation de trois pour cent

   (3 %) ou de cinq virgule trente-quatre pour cent

   (5,34 %), c'est la même chose?

R. Ce n'est pas ça qui va faire la différence.

Q. [133] Je vous remercie.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'aimerais quand même apporter un complément, si

   vous le permettez?

Q. [134] Allez-y.

R. C'est parce qu'on réfère à deux choses, monsieur

   Chéhadé vous présente l'analyse au niveau d'un

   tarif particulier et d'une problématique
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   particulière de substitution, sauf que la question

   a quand même déjà été posée à Hydro-Québec : quel

   est l'impact d'avoir une hausse de cinq point trois

   (5,3 %) plutôt que de trois pour cent (3 %) et on a

   répondu à cette question-là que l'effet global, à

   travers la modélisation de ces impacts-là, c'est

   cent vingt-sept gigawattheures (127 GWh) pour deux

   mille six (2006).

   Me PIERRE PELLETIER :

   Ah bon? Je vous remercie. Ce sont les seules

   questions que j'avais.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Pelletier. L'ACEF?

   (10 h 40)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [135] Bonjour, Monsieur le régisseur; bonjour,

   messieurs d'Hydro-Québec. Richard Dagenais pour

   l'ACEF de Québec. Je vais poser des questions sur

   les deux documents qu'on a eus, qui nous ont été

   présentés, puis poser des questions aussi

   relativement à notre demande de renseignements.

   Peut-être une précision en réponse à la question du

   procureur de l'AQCIE. Il a été posé la question

   concernant le choix, à savoir si c'était un

   changement méthodologique ou un changement plutôt
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   d'effet de volume relativement au transfert des

   contrats spéciaux. Vous avez indiqué que vous

   seriez mal venu de hausser les tarifs domestiques

   du fait que l'on transfère des contrats spéciaux.

   Est-ce que j'ai bien compris?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Compte tenu que les clients aux contrats spéciaux

   sont... le coût de ces clients-là est établi de

   façon à ne pas influencer les coûts des autres

   catégories de consommateurs, ce que je comprenais,

   ce que je comprends, c'est de faire ce transfert-là

   qui fait en sorte qu'on modifie l'équilibre des

   coûts qui fait en sorte qu'il y a une répercussion

   sur les indices d'interfinancement. C'était dans ce

   sens-là que je pensais que ça ne devait pas

   influencer pour les autres catégories de

   consommateurs. Donc, il y a une action qui est

   prise suite à une décision. On modifie l'équilibre.

   À ce moment-là, on calcule c'est quoi cet impact-là

   sur les indices d'interfinancement-là puis on

   ajuste le tir.

Q. [136] O.K. Mais j'aimerais juste comprendre au

   niveau de l'impact, par exemple, sur les

   consommateurs domestiques. En page 8, par exemple

   de votre présentation. Au niveau des changements

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   8 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 98 -     M. Richard Dagenais

   méthodologiques, je comprends que par rapport à la

   méthode deux mille six (2006), c'est beaucoup les

   contrats spéciaux qui font changer les indices.

   C'est bien ça?

R. Oui, oui.

Q. [137] Le point 2, par exemple, pour le domestique

   fait en sorte qu'on augmente la référence. C'est

   bien ça?

R. Exact.

Q. [138] O.K. En augmentant la référence, relativement

   à l'indice réel, à ce moment-là, on se trouve à

   diminuer l'écart entre les deux, je comprends.

   Donc, au lieu d'avoir autour de point neuf (,9), je

   pense, c'est quatre-vingt-un point sept (81,7), je

   pense, c'est rendu en deux mille six (2006) selon

   votre évaluation. L'écart est de point sept (,7)

   plutôt qui aurait été de point neuf (,9) si on

   avait pas utilisé un changement méthodologique,

   mais plutôt un changement de volume. Est-ce que je

   comprends?

R. Oui.

Q. [139] Alors, à ce moment-là, l'écart

   s'agrandissant, normalement, l'ajustement au niveau

   des tarifs domestiques aurait été plutôt une baisse

   plutôt qu'une augmentation, non?
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R. J'en conviens. J'ai donné l'exemple domestique.

   J'aurais dû peut-être donner l'exemple du FCEI

   ou...

Q. [140] O.K.

R. Pas FCEI, la petite puissance, moyenne puissance.

Q. [141] On s'entend que, ici, l'impact pour les

   consommateurs résidentiels n'est pas, n'aurait pas

   été nécessairement une hausse de tarifs mais plutôt

   une baisse?

R. Non, non, c'est ce que le tableau montre et c'est

   ce que vous m'avez ramené à l'ordre pour me dire

   que, effectivement, ça ferait une baisse au niveau

   domestique.

Q. [142] Je vais poser des questions d'abord sur le

   document sur la répartition du coût de fourniture

   et l'interfinancement. Peut-être juste rappeler ici

   ce à quoi réfère le décret 1277-2004. Je pense,

   c'était la répartition en puissance finalement du

   patrimonial. C'est bien ça le graphique en

   puissance du patrimonial?

R. C'est une courbe classée.

Q. [143] Une courbe classée.

R. Une courbe classée en puissance du patrimonial...

Q. [144] Pour l'année?

R. ... incluant... Ça a été fait dans les années deux
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   mille un (2001), deux mille un (2001), je pense.

   Puis c'était en prévision, là, à peu près pour les

   années deux mille cinq (2005), deux mille six

   (2006). Donc, c'est un profil qu'on avait à cette

   époque-là en deux mille cinq (2005) qui a été

   transposé en augmentant le volume à ce moment-là.

   Mais comme je disais, c'est un profil courbe

   classée. Donc, il n'y a pas d'étiquette

   chronologique sur cette courbe-là, et il n'y a pas

   non plus de catégories de consommateurs à

   l'intérieur de cette courbe-là. Et ça inclut

   évidemment aussi les pertes sur le réseau de

   transport et de distribution.

Q. [145] D'accord. Maintenant, on va passer à la page

   4. J'aimerais avoir des précisions concernant le

   graphique qui est présenté. Les liens entre

   causalité des coûts versus interfinancement. Pour

   ce qui est de, vous indiquez qu'une croissance de

   dix pour cent (10 %) des volumes de tarifs

   domestiques, par exemple, amène une croissance des

   coûts de dix pour cent (10 %). On parle ici des

   coûts d'approvisionnements postpatrimoniaux?

R. Non. Ici, c'est une illustration que j'ai faite.

   Prenez n'importe quel coût sur lequel vous avez X

   pour cent qui est pour une catégorie de client, Y
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   pour cent pour une autre catégorie de client. Je ne

   fais pas un exemple ici spécifique à Hydro-Québec.

           Ça fait que ce que je voulais surtout faire

   ici, c'est faire une illustration du fait que

   l'interfinancement, le maintien de

   l'interfinancement et la causalité des coûts se

   confrontent dans cet exemple-là. Parce que quand je

   le fais avec des chiffres d'Hydro-Québec, il y a

   tellement de choses qui bougent d'une année à

   l'autre avec une même année, avec... on s'en perd

   très rapidement dans ces chiffres-là. Ça fait que,

   là...

           Puis d'ailleurs, quand on regarde les

   chiffres de deux mille quatorze (2014) à deux mille

   six (2006) (sic), c'est quelle prévision que j'ai

   prise, quels sont les chiffres qu'il y avait là-

   dedans, c'est quoi les hypothèses? On se perd

   rapidement là-dedans. Donc, l'exemple qu'on a ici,

   c'est un exemple... Je ne parle pas de coûts de

   production; je ne parle pas de coûts de transport;

   je ne parle pas de coûts de distribution. C'est,

   j'ai des coûts et ces coûts-là vont augmenter de

   dix pour cent (10 %) parce que j'augmente mon

   volume de dix pour cent (10 %). Le lien est direct,

   là.
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Q. [146] Vous aviez quand même des hypothèses sur

   l'interfinancement, et caetera, dans la base de ça?

R. Les seules hypothèses que j'ai gardées d'Hydro-

   Québec, c'est le fait que la catégorie « tarifs

   domestiques » a l'interfinancement qu'on connaît

   aujourd'hui, et les tarifs généraux, en général,

   ceux qui financent, qui interfinancent, qui

   contribuent aux tarifs domestiques sont tous

   regroupés ensemble, parce que les trois, de façon

   différente, par contre, des niveaux différents,

   mais ils contribuent tous à l'interfinancement du

   tarif D.

Q. [147] Est-ce que le graphique concerne l'allocation

   des coûts selon la méthode à la marge?

R. Il me semble que j'ai été clair là-dessus. C'est

   que c'est un coût constant. Le coût constant fait

   aucune distinction que j'utilise le traitement à la

   marge ou le traitement global. Le kilowattheure

   suivant est exactement le même prix que le

   kilowattheure précédent. Aucun impact.

Q. [148] Quand vous parlez de coûts constants, c'est

   vraiment les coûts totaux et non pas les coûts

   unitaires?

R. Je ne vois pas la distinction.

Q. [149] Si vous avez des coûts unitaires...
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R. J'établis un coût total pour le domestique qui est

   bon an mal an à peu près la moitié des coûts totaux

   du Distributeur. Et puis à partir de là, je dis :

   j'augmente dix pour cent (10 %). On peut le

   calculer sur un taux unitaire ou sur le coût total.

   C'est la même affaire.

Q. [150] Vous dites que les deux notions se confondent

   dans un contexte à coûts constants. Et dans votre

   modèle de base, c'étaient des coûts constants

   globaux, c'est ça que je comprends, dans votre

   modèle à vous?

R. Exactement.

Q. [151] Et si on avait considéré que les coûts

   étaient croissants, est-ce que l'impact aurait été

   le même selon vous?

R. C'est ce que j'ai indiqué dans la présentation.

   C'est que si... Quand on fait un traitement à la

   marge, ça correspond exactement à ces deux exemples

   ici. C'est-à-dire que la seule différence, c'est

   que si j'augmente mon volume de dix pour cent

   (10 %), mes coûts vont augmenter beaucoup plus vite

   que dix pour cent (10 %). O.K. Si je prends la

   relation de trois fois, comme on a aujourd'hui,

   c'est-à-dire qu'on a des coûts postpatrimoniaux aux

   alentours de trois sous (3 ¢), puis j'achète à neuf
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   sous (9 ¢), donc c'est trois fois plus.

           Ça fait que si j'augmente mon volume de dix

   pour cent (10 %), mes coûts vont augmenter de

   trente pour cent (30 %). En augmentant les coûts de

   trente pour cent (30 %), vous avez des indices

   d'interfinancement que vous avez là qui vont

   s'amplifier dans leurs deux sens. Ça ne sera pas

   juste un point huit (1,8), ça va être un chiffre

   beaucoup plus important, puis ça ne sera pas juste

   moins un point deux dans le cas du tarif

   « généraux ». Ça va être quelque chose de plus

   important.

           Or, ce que ça va prendre, ça va prendre une

   hausse plus importante. Normalement, si le

   domestique avait dû assumer la causalité de ses

   coûts, parce que c'est lui qui augmente son volume

   de coûts, il aurait dû avoir une hausse non

   seulement de un point deux pour cent (1,2 %), mais

   il aurait dû être à la limite près de trois fois ce

   coût-là.

           Or, pour rééquilibrer les indices

   d'interfinancement, parce que, là, dans la loi, il

   faut faire les deux. T'sais, c'est ça que je

   disais, c'est qu'il y a un compromis entre les

   deux. Si je veux tout rééquilibrer ça, ça me prend
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   une hausse de un point un (1,1). Puis dans le cas

   d'un traitement à la marge, ça va être trois pour

   cent (3 %).

           Donc, on a une consommation additionnelle

   au niveau du domestique qui lui amène des coûts

   additionnels. Et c'est qui qui va compenser pour

   ces coûts additionnels-là? Ça va être le tarif

   « généraux » parce qu'il faut maintenir

   l'interfinancement. C'est la mécanique, la façon

   que ça fait. Mais ce qu'on constate de ça, c'est

   qu'il y a justement, les deux éléments se

   confrontent.

Q. [152] O.K. En tout cas, moi, j'ai le problème par

   rapport à une situation réelle.

R. Puis le seul exemple que, le seul autre point que

   je peux vous dire, c'est que, par rapport à cet

   exemple-là, quand je suis dans un traitement à la

   marge, j'amplifie cette situation-là.

Q. [153] Mais dans le graphique, par exemple, vous

   avez une augmentation de coûts de dix pour cent

   (10 %) pour les tarifs domestiques. C'est bien ça?

R. Oui.

Q. [154] Donc, ce n'est pas à coût constant?

R. J'augmente mon volume, je n'augmente même pas les

   coûts, là, j'augmente mon volume de dix pour cent

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   8 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 106 -     M. Richard Dagenais

   (10 %). Ça fait que le coût total va augmenter de

   dix pour cent (10 %).

Q. [155] O.K. Mais quand vous parlez de coût constant,

   c'est quoi à ce moment-là?

R. C'est que le kilowattheure que j'avais, qui... je

   prends par exemple, il est à trois sous (3 ¢).

   J'augmente. J'ai dix kilowattheures (10 kWh) à

   trois sous (3 ¢). Le dix kilowattheures (10 kWh),

   je l'augmente à dix pour cent (10 %). J'ai augmenté

   mes coûts de dix pour cent (10 %), simplement.

Q. [156] Donc, c'est les coûts unitaires qui...

R. Un térawattheure (1 TWh) à trois sous (3 ¢).

Q. [157] On doit comprendre que c'est les coûts

   unitaires qui sont constants?

R. Les coûts unitaires sont constants.

Q. [158] Quand vous dites, par exemple, que la méthode

   marginale combiné au contexte des coûts croissants

   amplifie la situation, sur quelle base vous basez

   ça? Sur quelle base vous vous appuyez pour dire ça?

R. Sur la base que je viens tout juste de vous

   expliquer. C'est que le un kilowattheure (1 kWh) à

   trois cents (3 ¢) qu'on vient de mentionner, si ce

   trois cents (3 ¢) là est neuf cents (9 ¢) à la

   place, bien, j'augmente mon coût d'autant au niveau

   du domestique dans cet exemple-là. On peut prendre
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   exactement l'exemple pour les généraux. Mais je

   vais augmenter ces coûts-là du coût à la marge

   parce que je fais un traitement à la marge. Et

   c'est là qu'on modifie, on amplifie, si vous

   voulez, l'amplitude sur les indices

   d'interfinancement. Ce qui fait, ça requiert une

   hausse plus grande pour corriger ces indices

   d'interfinancement-là.

   (10 h 50)

Q. [159] Écoutez, si le postpatrimonial, la

   consommation augmente et que le coût, marché

   décroissant, que le coût total augmente. Il va

   augmenter dans la situation à la fois d'une

   allocation à la marge versus une allocation

   marginale, l'augmentation de coût total va être là

   même, non?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Oui. La réponse est oui. La seule façon, c'est

   qu'elle va être faite différemment.

Q. [160] Elle va être allouée différemment?

R. Elle va être allouée différemment.

Q. [161] Bon. En termes d'allocation, est-ce que vous

   pouvez me prouver qu'effectivement, que la méthode

   marginale va être beaucoup plus instable que la

   méthode globale?
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R. Écoutez, c'est l'exemple le plus simple que j'ai pu

   imaginer pour essayer de montrer la situation

   d'interfinancement, maintien de l'interfinancement

   et causalité des coûts. J'ai réduit ça à la plus

   simple expression, j'ai essayé d'éviter tous les

   éléments qui pouvaient mener, mettre du bruit dans

   tout ça pour essayer de bien comprendre cette

   affaire-là. Je ne sais pas si... j'aimerais savoir

   qu'est-ce que vous ne comprenez pas dans l'exemple,

   là.

Q. [162] Bien, si les coûts constants sont, si les

   coûts sont constants, en ce graphique-là, ils

   s'appliquent autant à la méthode marginale qu'à la

   méthode globale, ça va donner le même résultat dans

   mon esprit?

R. C'est ce que je vous disais. C'est que les chiffres

   tels qu'ils sont présentés là, ne font pas de

   distinction entre le traitement global et le

   traitement à la marge parce que je suis en coûts

   constants. O.K.? Si je commence à avoir des coûts

   croissants, c'est-à-dire que le dix pour cent

   (10 %) que j'achète, ce n'est plus à trois sous

   (3 ¢) mais c'est à neuf sous (9 ¢), là, à ce

   moment-là, mes coûts, les coûts vont augmenter plus

   que dix pour cent (10 %). Tout simplement, ça fait
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   juste amplifier tous les chiffres que vous avez sur

   le tableau, là, c'est tout ce que ça fait.

Q. [163] O.K. Est-ce que vous pourriez faire, refaire

   ce travail-là mais avec des coûts croissants à la

   fois pour la méthode marginale versus la méthode

   globale, pour nous montrer, effectivement, qu'il y

   a des instabilités, des croissances de différents,

   de tarifs de chacune des catégories, est-ce que

   vous pouvez nous prouver de cette façon-là?

R. Mais, c'est la question, bon.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien. Je pense que le témoin a déjà répondu à cette

   question-là. Ça fait à peu près cinq, six fois

   qu'il répond, que si on y allait à coûts

   croissants, ça ne ferait qu'amplifier donc, je ne

   crois pas qu'il serait pertinent d'y répondre au-

   delà de ce que le témoin a déjà dit.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Je m'excuse, mais le témoin vient de nous dire que,

   à coûts croissants, ça va amener des comportements

   différents entre les méthodes, je pense qu'il peut

   prouver ce qu'il avance. C'est ce que je demande.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. A moins que l'explication ne soit pas claire...

Q. [164] En termes d'objectif.
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R. A moins que l'explication ne soit pas claire, si

   j'ai un coût à la marge qui augmente trois fois

   plus, êtes-vous d'accord pour dire que la

   croissance des coûts, ça ne sera pas dix pour cent

   (10 %), ça va être trente pour cent (30 %)?

Q. [165] Est-ce que, mais ça va être différent de deux

   méthodes?

R. Oubliez les deux méthodes, là. Je veux juste vous

   dire, si j'ai un coût croissant à raison de trente

   pour cent (30 %), si j'achète dix pour cent (10 %),

   je fais une croissance de dix pour cent (10 %) de

   mon volume, êtes-vous d'accord pour dire que la

   consommation va augmenter de trente pour cent

   (30 %)?

Q. [166] Que la facture?

R. Que sa facture de coûts, les coûts vont augmenter

   de trente pour cent (30 %)?

Q. [167] Effectivement, il va y avoir une augmentation

   de facture.

R. O.K. Ça fait que là, j'ai une augmentation de mon

   coût au domestique parce qu'il a augmenté sa

   croissance de trente pour cent (30 %). Il y a zéro

   augmentation du volume au niveau du tarif général,

   zéro pour cent (0 %) d'augmentation. J'ai augmenté

   les coûts de trente pour cent (30 %) au domestique,
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   ça fait que quand je reprends la formule

   d'interfinancement, j'augmente trente pour cent

   (30 %) mes coûts au domestique et le total, j'ai

   augmenté de l'équivalant de ce même montant-là. En

   faisant ça, les indices d'interfinancement se

   déséquilibrent. Si j'ai augmenté plutôt que de dix

   pour cent (10 %), j'ai augmenté de trente pour cent

   (30 %), les indices que vous voyez là deviennent

   plus grands évidemment parce que ce n'est pas juste

   dix pour cent (10 %), c'est trente pour cent

   (30 %). Ça fait que le un point huit (1,8) va

   donner un chiffre beaucoup plus gros! Et le tarif

   général va donner un chiffre beaucoup plus bas que

   celui que j'ai là. Et la contrepartie, ça va être

   d'avoir une hausse tarifaire plus grande au niveau

   général pour rééquilibrer nos indices

   d'interfinancement. Est-ce que ça, c'est clair?

Q. [168] Je dirais, pour moi, là, le problème, c'est

   qu'on compare deux méthodes et la méthode globale,

   l'augmentation au niveau du domestique, par

   exemple, va affecter aussi la répartition du

   patrimonial versus, le postpatrimonial pour l'autre

   catégorie et à ce moment-là, ça va affecter aussi

   les coûts de l'autre catégorie, ce qui n'aurait pas

   été fait dans la méthode marginale?
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R. Bon.

Q. [169] Donc, en termes d'instabilité, je pense qu'il

   y a deux éléments à considérer.

R. Non. L'exemple que j'ai donné jusqu'à date, là,

   c'est applicable, quand on est à coûts constants,

   on peut dire c'est traitement global, traitement à

   la marge, les deux, ça fonctionne. Quand j'arrive

   dans une situation de coûts croissants, cet

   exemple-là s'applique exactement pour un traitement

   à la marge, sauf que c'est amplifié.

           Dans le cas du traitement global, ce que

   les gens reprochent, essentiellement, au traitement

   global, c'est qu'il faudrait, il faudrait donner le

   bon signal de prix du dernier kilowattheure à la

   clientèle. Puis nous autres, ce que l'on dit, c'est

   la causalité des coûts du traitement global est

   basée sur le traitement moyen dans lequel on fait

   le « roll-in ». Par rapport, une par rapport à

   l'autre fait en sorte que les coûts additionnels

   qui ont été imputés dans cet exemple-là uniquement

   à la catégorie de consommateurs à la marge, la

   méthode de traitement global va en mettre un petit

   peu dans le tarif général. O.K.? C'est ça que fait

   le traitement global, ce qui fait en sorte qu'on

   n'amplifie pas cette situation-là, au contraire, on
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   l'atténue, c'est ça qu'on fait avec le traitement

   global.

Q. [170] Sauf que...

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Dagenais, si vous n'êtes pas d'accord avec

   les réponses du témoin dans ses explications, vous

   pourriez toujours, dans votre preuve, établir et

   démontrer que ce qu'il propose n'est pas adéquat et

   il ne compare pas les pommes avec des pommes.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Ça va. Je vais... O.K. Ça, ça va ici. En page 5

   donc...

   LE PRÉSIDENT :

   Toujours sur le même document, Monsieur Dagenais?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Oui, exact.

Q. [171] Vous indiquez que, bon, que l'utilisation de

   la méthode de traitement global est la méthode de

   la pratique générale dans l'industrie. Alors,

   j'aimerais savoir si vous pouvez nous confirmer

   qu'il n'y a aucun cas qui utilise la méthode

   marginale, par exemple, dans l'industrie.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. La nuance ici, n'est pas la question de traitement,

   aux coûts marginaux ou aux coûts moyens, la nuance
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   ici est de savoir, est-ce qu'on fait une séparation

   en bloc des consommations, à coûts croissants, et

   qu'on va donner ça à différentes catégories de

   consommateurs. On n'en a pas vue. On a posé la

   question aux deux experts dans le dossier, ils n'en

   ont pas vue eux autres non plus. Les méthodes de

   traitement à la marge que je connais, c'est,

   notamment, au niveau de la Californie. O.K. La

   Californie, ce qu'ils font, c'est qu'ils font un

   exercice avec des coûts à la marge pour l'ensemble

   de la catégorie de consommateurs. Ils ne font pas

   de séparation par tranche de consommation à

   différentes catégories de consommateurs. Ils font

   ça plutôt que de prendre les coûts moyens, ils

   prennent les coûts du dernier kilowattheure puis

   ils l'appliquent à l'ensemble de la consommation et

   après, ils doivent avoir un équilibre, un modèle

   pour rééquilibrer leur coûts à chacune des

   catégories de consommateurs pour, même pas par

   catégorie de consommateurs mais il faut qu'ils

   rééquilibrent ces coûts à la marge-là qui sont

   habituellement supérieurs aux coûts, aux revenus

   requis du distributeur puisque les revenus requis,

   ce sont des coûts historiques comme tels. Ça fait

   que c'est une méthode qui est différente. Hydro-
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   Québec, si, puis on n'a jamais utilisé ça, ni dans

   la production ni dans le transport ni dans la

   distribution, des traitements aux coûts à la marge,

   on les utilise plutôt au niveau des structures

   tarifaires pour donner le bon signal de prix mais

   au niveau des méthodes de répartition, c'est

   seulement sur des coûts moyens.

Q. [172] Est-ce que je comprends que dans le cas de la

   Californie, on applique un coût à la marge en

   fonction des consommations de chacune des

   catégories tarifaires?

R. Non. Ce qu'ils font, c'est qu'ils établissent le

   coût du dernier kilowattheure, qui est le coût à la

   marge puis qu'ils l'appliquent à l'ensemble de la

   consommation. Ils ne font pas ça par tranche de

   consommation.

Q. [173] Ils appliquent le coût marginal à la totalité

   de la consommation?

R. Oui.

Q. [174] Ou à la consommation marginale?

R. Non. Ce que je viens de vous dire, c'est que ça ne

   se fait pas, des tranches de consommation, je ne

   vous parle pas de tarification, là. C'est sûr qu'au

   niveau de la tarification, ils vont utiliser les

   concepts de tranches puis une première tranche,
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   deuxième tranche, ça, c'est au niveau de la

   tarification. Mais au niveau de la répartition des

   coûts ou aux endroits, évidemment où on n'a pas

   déréglementation au niveau du détail parce que si

   déréglementation au niveau du détail, on n'en

   parlerait pas. Tout ce que l'on parlerait, ça

   serait le transport et la distribution puis la

   fourniture, bien, ça serait monsieur Chéhadé qui

   parlerait de la tarification que l'on fait aux

   différentes clientèles. Mais, dans un exemple comme

   la Californie, le traitement à la marge se fait de

   la même façon mais à des coûts différents parce que

   ce sont des coûts marginaux mais ça se fait de la

   même façon que l'on fait et ils ne font pas de

   tranche de consommation à des coûts croissants, qui

   étaient alloués à différentes catégories de

   consommateurs.

Q. [175] En page 6 de votre document, toujours le

   même, concernant le choix de méthodes, vous

   indiquez qu'il y a eu polarisation des discussions

   qui ont été axées sur les impacts. J'aimerais que

   vous confirmiez, au niveau du choix des méthodes à

   la marge, il y avait quatre méthodes pour comparer,

   est-ce que vous reconnaissez quand même que les

   discussions ont porté plus sur les critères qui
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   étaient retenus et sur le principe de causalité des

   coûts?

R. Il y a eu des discussions sur les quatre scénarios.

   Ce qui était absolument primordial qu'on ait,

   c'était d'avoir l'impact de tout ça sur chacune des

   catégories de consommateurs et quand j'ai fait un

   tour de table sur les méthodes qui étaient

   préférées, c'était, c'était assez évident, là,

   qu'on avait une polarisation en fonction des

   résultats, c'était la méthode qui donnait le

   maximum, le maximum, c'est-à-dire le minimum de

   coûts pour le domestique.

Q. [176] Et selon vous, c'est le critère qui avait été

   retenu par les...

R. Non, je ne vous dis pas que c'est le critère parce

   que, personne ne va venir dire que...

   (11 h)

Q. [177] Et, selon vous, c'est le critère qui avait

   été retenu par les associations de consommateurs?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Non, je ne vous dis pas que c'est le critère,

   personne va venir dire que : « Moi, j'ai choisi la

   méthode en fonction du résultat », personne ne va

   dire ça. Mais il reste quand même que depuis qu'on

   discute de la méthode de répartition, il y a
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   polarisation au niveau des, les gens s'approprient

   les principes, on dit : « La mienne, elle reflète

   plus la causalité des coûts que la tienne... »,

   puis, bon, il y a tout cet exercice-là.

           C'est comme s'il y avait, tu sais, c'est

   comme si, si la sienne, elle représente la

   causalité des coûts, l'autre, elle ne peut pas la

   représenter. Ça fait que ça, c'est un débat hostile

   que ça ne finit plus, cette affaire-là. Puis on est

   toujours sous, à toutes les fois, il fallait que je

   calcule, puis là, je parle de la dernière rencontre

   technique qu'on a faite, mais on remonte à celle de

   l'année précédente, c'est la même chose, on veut

   voir qu'est-ce que ça donne sur les résultats.

   C'est tout le temps ça.

Q. [178] O.K. Mais c'est quand même une interprétation

   de votre part de dire qu'il y a eu polarisation

   relativement au choix des méthodes, entre les

   quatre méthodes à la marge, vous interprétez à

   partir des demandes de renseignements ou des choses

   du genre?

R. Oui, si j'étais un gars de finances, ça serait

   assez facile de trouver le bon chiffre.

Q. [179] Mais, je veux dire, c'est quand même une

   interprétation, les gens ne l'ont pas dit
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   clairement, c'est ça que je veux dire?

R. Ah! non, ça, je suis tout à fait d'accord.

Q. [180] En page 7 du même document, quand vous parlez

   des méthodes pour ajuster, finalement, la référence

   en fonction des modifications de méthodes, vous

   avez, bon, la présentation de trois méthodes

   générales. Et les deux premières méthodes, par

   exemple, correspondent peut-être à ce que l'expert

   Harper, par exemple, appelait des méthodes

   globales, alors que la troisième méthode est plus

   une méthode incrémentale, ce que vous appelez

   progressive, on s'entend sur les termes, c'est

   correspondant?

R. Si vous voulez.

Q. [181] Vous avez indiqué que ces trois méthodes-là

   donnaient des résultats différents, c'est exact?

R. Exact.

Q. [182] Vous avez indiqué aussi que les deux

   premières méthodes ne donnaient pas une bonne

   évaluation des effets « méthodes », c'est exact?

R. Exact.

Q. [183] Sur quelle base vous fondez cet argument-là

   que les deux premières méthodes ne donnent pas

   d'évaluation, de bonnes évaluations des effets

   « méthodes »?

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   8 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 120 -     M. Richard Dagenais

R. J'ai quasiment envie de vous relire ma

   présentation. Parce que lorsque je fais un

   changement de méthode une année donnée, puis que

   ces impacts-là arrivent progressivement au cours

   des années, quand je fais le changement, pour une

   méthode, quand je fais un changement pour une année

   donnée, tout ce qui suit après ça, c'est l'effet

   « prix/coût/volume », O.K.?

           Tout ce qui était avant ça, c'est l'effet

   « prix/coût/volume ». Ça fait que si je prends la

   méthode A puis je dis, je vais prendre tous ces

   changements-là, qui ont évolué au cours des années,

   celle qu'on a faite en deux mille deux (2002), il

   n'y en a pas eu en deux mille trois (2003), deux

   mille quatre (2004), en deux mille cinq (2005) et

   deux mille six (2006), puis là, je dis : « Je vais

   prendre celle de la fin, comme ça, puis je vais la

   ramener à deux mille deux (2002), au début », bien,

   il y a tout un effet « prix/coût/volume » qui

   aurait dû être considéré qui passe dans l'effet

   « méthodes » dans ça.

           Encore là, il aurait peut-être fallu faire

   un autre exemple simplifié pour être en mesure de

   voir, que c'est inévitable, là. Si les changements

   arrivaient tous à une même date donnée, s'ils
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   étaient tous en deux mille six (2006), par exemple,

   puis que je fais le, que je recule en deux mille

   deux (2002), ou que je fais la méthode progressive,

   qui elle, de toute façon, elle serait toute en deux

   mille six (2006), ça donnerait tout le même

   résultat.

           De façon évidente, chacun de ces éléments-

   là fait en sorte qu'on ne pourra jamais avoir le

   même résultat. Ça ne veut pas dire que ça va

   toujours en croissant; ce n'est pas parce que le

   volume était de tant de térawattheures une année

   puis qu'il a crû au cours des prochaines années

   qu'il va faire en sorte que toutes ces mesures-là

   vont s'amplifier.

           La question que la méthode de répartition

   fait, c'est que ça a toujours, ces facteurs de

   répartitions seront des facteurs relatifs. Ça fait

   que même si j'augmente de dix pour cent (10 %) la

   consommation au cours des prochaines années, si

   toutes les catégories de consommateurs ont augmenté

   de dix pour cent (10 %), il n'y a pas d'impact pour

   personne.

           Ça fait que, de façon claire, c'est que la

   seule façon de vraiment limiter, voir quel est

   l'impact d'une méthode, c'est de le faire l'année
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   que le changement a été fait.

Q. [184] Est-ce que vous avez appliqué, justement, ces

   trois méthodes-là aux données réelles d'Hydro-

   Québec pour comparer les résultats puis pour

   pouvoir porter un jugement appuyé sur des cas

   concrets?

R. Non, parce qu'à chaque fois, ce qui arrive, c'est

   les autres problèmes qu'on soulevait. C'est que

   pour la méthode A ou la méthode B, il faut être en

   mesure de reproduire l'effet, pas l'effet, mais

   c'est-à-dire, les coûts, prix et volumes de chacune

   des années pour les transposer dans l'autre année.

   Donc techniquement, il y a toujours des problèmes,

   que ça soit d'un côté comme de l'autre.

           Monsieur Knecht a soulevé que ça serait

   peut-être plus facile de faire de deux mille six

   (2006) et reculer à deux mille deux (2002); il a

   raison dans ce sens-là parce que, essentiellement,

   la méthode de répartition est plus complexe, plus

   détaillée - de là à dire plus précise, c'est autre

   chose - mais il y a plus de stock, ça fait que

   c'est plus facile de reculer dans le temps.

           Mais ça se fait dans les deux sens pareil.

   Alors je prends l'exemple, les questions de

   réorganisation, quand je suis rendu en deux mille
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   six (2006), il y a une réorganisation, maintenant,

   à partir d'aujourd'hui, les chiffres que j'ai,

   c'est d'une certaine façon, ça fait que dire que je

   vais prendre les chiffres, ces chiffres-là, en

   fonction des structures organisationnelles d'Hydro-

   Québec de deux mille six (2006) puis aller, de

   remettre ça en deux mille deux (2002) pour essayer

   de retrouver puis recalculer, ça devient une tâche

   impossible.

           Puis c'est pour ça qu'on s'en est tenu à

   une méthode progressive, parce que d'une année à

   l'autre, on est en mesure de faire les ajustements

   possibles dans les deux cas, mais plus on va

   s'éloigner, là, on parle de deux mille deux (2002)

   à deux mille six (2006) mais quand on va être

   rendus à deux mille deux (2002) et quand vous serez

   tous à votre retraite, et qu'on aura légué une

   méthode, soit l'approche A ou l'approche B, ils

   vont « s'arracher les cheveux de sur la tête » pour

   essayer de recalculer ça.

Q. [185] Si on en vient à l'application de votre

   méthode, finalement, à la page 8, alors j'aimerais,

   par exemple, pour la méthode deux mille deux

   (2002), les changements au niveau de la prise en

   compte des effets climatiques?
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R. Oui.

Q. [186] Alors j'aimerais que vous m'expliquiez

   rapidement comment ça a été réalisé, finalement,

   quelles variables ont été modifiées pour en arriver

   à ce résultat-là?

R. Bien, un des critères que la Régie souhaitait

   avoir, puis avec raison aussi, c'était d'avoir,

   d'être capable de comparer des indices en utilisant

   des données comparables et budgétaires. Et dans le

   cas de deux mille deux (2002) et de deux mille

   trois (2003), ça fait référence à une cause où on

   n'a pas ces informations-là budgétaires. Parce que

   les informations budgétaires sont toujours

   présentées avec des données normalisées ou avec des

   données qui n'ont pas d'effets climatiques dedans.

           Or, ce qu'on avait, c'était ces deux

   années-là, il y en a une qui était, deux mille deux

   (2002), qui était une année réelle et deux mille

   trois (2003) qui était une année partiellement

   réelle, partiellement prévisionnelle dans ce cas-

   là. Ça fait que dans les deux cas, ce qu'on avait,

   c'est qu'on avait une situation paradoxale un peu,

   dans le sens qu'il y en a une qu'il a fait froid

   puis l'autre, qu'il faisait chaud, qui fait en

   sorte que les chiffres, les indices
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   d'interfinancement étaient impactés juste à cause

   de cet élément-là.

           Soit dit en passant, la méthode de

   répartition, pour tout ce qui est transport,

   distribution, service à la clientèle, les données

   le sont normalisées, O.K. Mais, par contre, on me

   dit, ce qu'il fallait faire, c'est que, la

   distinction qu'on avait, c'est qu'au niveau de la

   fourniture, les données n'étaient pas normalisées.

   La raison pour laquelle ce n'était pas normalisé,

   c'est qu'on disait qu'il fallait répartir les coûts

   de l'année deux mille deux (2002) puis ces coûts de

   deux mille deux (2002), il y avait des coûts qui

   tenaient compte des aléas climatiques à ce moment-

   là.

           Ça fait que pour la partie fourniture, on

   n'a pas fait ces ajustements-là dans la répartition

   des coûts. Puis quand on compare cette année-là par

   rapport aux autres années, il faut toujours se

   rappeler que : « Ah! oui, c'est vrai, il y a

   l'effet climatique dans celle-là. » Ça fait que

   pour rendre les choses comparables année après

   année, dans ce cas-là, il fallait ajuster les coûts

   de fourniture de l'année deux mille deux (2002)

   pour corriger ces effets climatiques-là.
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           Ça fait que les gens de Prévision, ce

   qu'ils nous disent : « Voici, cette année-là, voici

   les volumes de consommation qui étaient dus aux

   effets climatiques », et on a tout simplement à

   retransposer ça dans cette méthode de répartition

   des coûts là. Et c'est à partir de là qu'on a

   calculé les écarts que vous voyez là, point cinq

   (0,5), moins point cinq (- 0,5), moins point cinq

   (0,5), moins point cinq (- 0,5).

Q. [187] O.K., alors si je comprends, ce qui a été

   modifié, c'est les volumes et le coût

   d'approvisionnement, les autres composantes sont

   restées inchangées?

R. Exactement.

   (11 h 10)

Q. [188] Dans le cas des changements de la méthode,

   par exemple, en deux mille cinq (2005), vous avez

   des changements au niveau composantes d'abonnement,

   frais corporatifs, et caetera. De quelle façon a

   été effectuée l'évaluation des impacts de

   changements méthodologiques relativement à la

   question méthode d'allocation, mais aussi aux

   composantes « prix/coût/ volume », par exemple?

R. Est-ce que je peux vous référer au document HQD-12

   document 3 page 8, qui est ma preuve comme telle?
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Q. [189] Je n'ai pas ça ici, mais juste m'indiquer

   finalement, là...

R. Non, mais c'est parce que je fais référence au

   tableau dans lequel on explique encore une fois, on

   essaie de visuellement expliquer ça pour que ce

   soit clair. Donc, ce qu'on fait, c'est que j'ai...

   bien, en tout cas, je vais essayer de faire une

   description. Vous avez le tableau?

Q. [190] Non.

R. Donc, vous avez le tableau sous la main, là. Donc,

   j'avais, si vous voyez la partie de gauche, j'ai la

   cause R-3541-2004 dans laquelle on avait trois

   données d'informations qui sont les données deux

   mille trois (2003) réelles, les données deux mille

   quatre (2004) réelles et prévisionnelles, et

   surtout celles de données deux mille cinq (2005)

   prévisionnelles. O.K.

           Suite à l'entente de cette cause-là, il y a

   eu une décision, la décision D-2005-34. Et on a

   évidemment les méthodes deux mille cinq (2005) qui

   ont été approuvées avec les données... Quand je

   parle de données, je parle de « coût/prix/volume »

   qui sont approuvés par la Régie, deux mille cinq

   (2005), qui sont toutes des données

   prévisionnelles. O.K.

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   8 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 128 -     M. Richard Dagenais

           Et pour calculer l'impact par rapport à

   deux mille quatre (2004), vous avez également, vous

   avez également la cause R-3492-2002 phase 2 dans

   laquelle vous avez les données deux mille quatre

   (2004) prévisionnelles. On a pris ces données-là.

   Et il y a eu également une décision de la Régie à

   ce niveau-là. Donc, c'était la décision D-2004-47

   dans laquelle il y avait des méthodes deux mille

   quatre (2004) et les coûts... et les données deux

   mille quatre (2004) qui ont été approuvées la

   Régie.

           Donc, ce qu'on fait entre ces deux

   scénarios-là. J'ai le premier scénario, décision de

   la Régie, deux mille quatre (2004), scénario deux

   mille cinq (2005) décidé par la Régie. Ce qu'on

   fait, c'est qu'on prend notre scénario deux mille

   cinq (2005) décidé avec la décision approuvée par

   la Régie et on met les méthodes deux mille quatre

   (2004) dans ce scénario-là.

           La différence que vous allez avoir entre le

   scénario deux mille quatre (2004) approuvé par la

   Régie et ce nouveau scénario-là, ça va être l'effet

   « prix/coût/volume ». Et le différentiel entre

   l'année deux mille cinq (2005) par rapport à ce

   nouveau scénario-là, qui est un scénario hybride si
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   vous voulez, ça va être l'effet « changements

   méthodologiques ».

Q. [191] Lorsque vous l'évaluez, vous prenez les

   « prix/volume/coût » de l'année de base, l'année

   deux mille cinq (2005) par exemple, c'est ça?

R. Deux mille cinq (2005), c'est ça.

Q. [192] O.K. Et à ce moment-là, ce que vous faites,

   c'est que vous prenez la méthode existante et vous

   prenez votre méthode et vous comparez les

   changements, c'est bien ça?

R. C'est ce que je viens d'expliquer.

Q. [193] Alors l'effet « prix/coût/volume », par

   exemple, relativement à deux mille deux (2002), il

   est considéré comment finalement dans l'exercice?

R. Pardon?

Q. [194] L'effet des changements au niveau des

   « prix/coût/volume » par rapport à deux mille deux

   (2002), il est évalué comment finalement dans votre

   méthode?

R. Je n'ai pas à l'évaluer. Ce que je fais, c'est que

   année après année, je calcule l'effet « méthodes ».

   Ça fait que je pars de... Une fois que j'ai calculé

   l'effet « méthodes » à chacune des années, on en a

   fait un en deux mille deux (2002) pour l'effet

   climatique, ensuite on a le deux mille cinq (2005)
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   et deux mille six (2006) comme tel. Les différences

   entre deux mille quatre (2004) à deux mille cinq

   (2005), il y en avait une; puis entre deux mille

   cinq (2005) et deux mille six (2006), il y en avait

   une autre.

           Donc, il y a trois éléments qui viennent

   impacter, qui sont l'effet « méthodes », si vous

   voulez. Et je pars de l'indice, je pars de l'indice

   de deux mille deux (2002) qui était à quatre-vingts

   point deux (80,2) et j'additionne l'effet

   « méthodes » entre chacun de ces... à cet indice-

   là, quatre-vingts point deux (80,2), auquel je

   rajoute point cinq, point un, point deux, qui sont

   juste des effets « méthodes », ce qui me donnent

   quatre-vingt-un point zéro (81,0).

           Ça fait que si je regarde la répartition

   des coûts et les indices d'interfinancement en deux

   mille six (2006), qui me donne un indice de quatre-

   vingt-un point sept (81,7), Albert... Pardon.

   Quatre-vingt-un point six (81,6). Quatre-vingt-un

   point six (81,6). Bien, l'écart entre quatre-vingt-

   un point zéro (81,0) et quatre-vingt-un point six

   (81,6), c'est l'effet « prix/coût/volume ». Donc,

   c'est ce point six là qui doit être apprécié, à

   savoir est-ce que c'est suffisant, est-ce que c'est
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   acceptable, ou est-ce qu'on doit faire un

   ajustement comme tel?

Q. [195] Et vous faites l'hypothèse que les

   changements de méthodes ne sont pas affectés par

   les « prix/coût/ volume » existants en deux mille

   cinq (2005) relativement à deux mille deux (2002),

   par exemple? Selon vous, il n'y a pas de

   changements. Ça n'impacte pas sur les résultats de

   changements de méthodes, d'évaluation de

   changements de méthodes? C'est bien ça?

R. Reprenez votre question!

Q. [196] Votre hypothèse, c'est de dire que les

   changements au niveau des « coût/prix/volume »

   n'affectent pas l'évaluation des changements de

   méthodes?

R. Une fois... Le principe que je prends ici, là,

   c'est une fois que le changement est fait, ce qui

   s'en suit, c'est de l'effet « prix/coût/volume ».

   Ça veut dire que pour... si j'ai fait un changement

   de méthodes en deux mille quatre (2004), ça fait

   que j'en ai tenu compte, ça représente en deux

   mille quatre (2004)... non pas en deux mille quatre

   (2004), mais deux mille cinq (2005), ça représente

   point un. Les effets que va avoir ce changement de

   méthodes-là en deux mille six (2006), je n'en tiens
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   pas compte parce que ce que je dis, c'est, pour une

   même mesure, pour une même méthode, quand je suis

   sur deux années et que j'ai un chiffre qui varie

   pour cette méthode-là, c'est un effet

   « prix/coût/volume ». C'est l'effet coût, c'est

   l'effet prix, c'est l'effet volume qui a fait

   varier la valeur de cette méthode-là.

Q. [197] O.K. Inversement, si vous avez pris les

   « prix/coût/volume », par exemple, de deux mille

   deux (2002), vous l'avez appliqué à deux mille cinq

   (2005), puis en appliquant le changement de

   méthodes effectif en deux mille cinq (2005), est-ce

   que, selon vous, ça aurait été les mêmes résultats

   au niveau de l'évaluation de l'impact de changement

   de méthodes?

R. Ce que je vous ai dit dans la présentation, là,

   c'est qu'il y en a juste une qui calcule l'impact

   spécifique pour chacune des méthodes, c'est celle

   que tu calcules au moment même de l'année. Les

   autres nécessairement vont inclure un effet

   « prix/coût/ volume » dedans. C'est inévitable.

   Comme je mentionnais, ce n'est pas nécessairement

   en croissance; ce n'est pas nécessairement en

   diminution. Tu peux avoir une méthode que j'ai

   calculée une année que l'impact était de point
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   deux, l'année suivante, c'est point trois, puis

   l'année suivante, suivante, c'est point un. Ça fait

   que, là, ça a passé de point deux à point trois,

   puis ensuite point trois à point un. Je ne peux pas

   dire que c'est un changement de méthodes qui s'est

   passé pendant ce temps-là. C'est juste l'effet

   « prix/coût/volume ».

Q. [198] Ça va terminer mes questions sur la question

   de la répartition de l'interfinancement. Je vais

   passer à la question sur le document des tarifs

   d'électricité, leurs conditions d'application.

   Peut-être une première question, Monsieur Chéhadé

   ou Monsieur Bastien, dépendamment de votre

   connaissance. À votre connaissance, est-ce que,

   historiquement, il y a eu des années où la hausse

   tarifaire qui était demandée par Hydro-Québec était

   inférieure à la hausse qui aurait été justifiée par

   l'augmentation des coûts. Parce que tantôt, on a

   parlé de hausse qui était supérieure à l'inflation.

   Mais est-ce que, historiquement, il est arrivé des

   années où Hydro-Québec a demandé des hausses qui

   étaient inférieures à la hausse qu'ils auraient pu

   y avoir selon l'augmentation de coûts?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est déjà arrivé par le passé, effectivement.
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Q. [199] Et quelle raison à ce moment-là pouvait

   invoquer Hydro-Québec pour faire en sorte de ne pas

   demander de hausses globales?

R. Assurer la stabilité des tarifs.

Q. [200] La question aussi de la compétitivité. Est-ce

   qu'elle a pu jouer certaines années, selon vous?

R. Non, presque pas. C'était vraiment assurer la

   stabilité des tarifs. Pour certaines catégories

   tarifaires, à un moment donné, je me souviens qu'on

   avait réussi à geler le G et le M, parce qu'il y

   avait un risque d'affaire important, justement au

   milieu des années quatre-vingt-dix (90). Mais c'est

   le seul cas que je me souviens. D'habitude, c'était

   pour assurer la stabilité des tarifs et avoir des

   hausses prévisibles.

Q. [201] Est-ce que la considération de la

   compétitivité actuelle de l'électricité pourrait

   être un facture justifiant la demande de hausses

   tarifaires plus élevées, par exemple, selon vous?

R. Non, pas plus élevées, mais c'est quelque chose que

   l'on prend en considération dans le portrait. C'est

   définitif que si jamais vous êtes à une tranche de

   chauffage de six et trente-trois (6,33), puis que

   vos coûts évités vous disent que vous êtes pas mal

   plus haut que ça, et en même temps, la position
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   concurrentielle dont jouissent les clients est très

   importante, bien, là, à ce moment-là, vous pouvez

   dire, je vais mettre plus l'accent sur la deuxième

   tranche, par exemple, comme nous avons fait. Mais

   c'est un élément dans le décor. Mais ce que nous

   essayons de faire, c'est d'atteindre nos coûts. Si

   nos coûts avaient été plus bas, on aurait demandé

   plus bas.

Q. [202] Concernant les... En page 2, vous parlez

   de... vous avez parlé que les hausses uniformes ne

   modifient pas l'interfinancement. Vous parlez de

   hausses uniformes pour les différentes catégories

   tarifaires, là. C'est bien ça?

R. Oui, c'est ça.

Q. [203] Dans ce cas-là. Vous avez indiqué aussi que,

   historiquement, les hausses uniformes ont permis de

   maintenir l'interfinancement. Encore là, vous

   parlez de hausses uniformes pour toutes les

   catégories tarifaires. C'est bien ça?

R. C'est exactement ça.

Q. [204] Est-ce que les hausses différenciées, selon

   les composantes tarifaires, du D par exemple,

   pourraient selon vous, à moyen et long terme,

   modifier les conditions d'interfinancement? Si cela

   change ou réduit, par exemple, la demande de
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   chauffage électrique?

   (11 H 20)

R. Non. Non. Je ne pourrais pas... Ça n'a aucun

   impact. Les hausses uniformes, ce n'est pas la

   catégorie. C'est l'ampleur des coûts qui est donnée

   à la catégorie, tout simplement. Disons que les

   hausses uniformes n'atténuent pas

   l'interfinancement. L'interfinancement pourrait

   être atténué pour toutes sortes de raisons mais par

   à cause des hausses de tarifs.

Q. [205] Mais on parle ici de hausses différenciées

   pour les composantes du D?

R. C'est ça que je vous dis c'est que les hausses par

   composantes jouent dans l'intrafinancement qui est

   à l'intérieur du tarif mais non pas dans

   l'interfinancement entre les catégories tarifaires.

Q. [206] O.K. Mais est-ce que des hausses, qui sont

   différenciées par composantes, pourraient affecter

   l'évolution de la demande de chauffage au Québec,

   par exemple?

R. Bien là, à ce moment-là on parle d'effet

   « prix/coût/volume » comme on disait tantôt, ça

   c'est une autre affaire complètement mais on dit

   pour l'interfinancement. D'ailleurs, même dans le

   temps on montait plus la deuxième tranche que la

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   8 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 137 -     M. Richard Dagenais

   première. À un moment donné l'écart entre les deux

   tranches était de dix pour cent (10 %) puis on nous

   accordait plus de hausses à la deuxième tranche

   qu'à la première et personne ne parlait de réduire

   l'interfinancement.

           Sauf que quand on nous demandait une hausse

   supplémentaire au D par rapport au G ou au M ou au

   L, là on nous l'a refusée pour nous imposer une

   hausse uniforme. Puis on nous disait que ça

   maintenait l'interfinancement.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je peux peut-être vous offrir un élément

   complémentaire de réponse. Il faut savoir que,

   lorsqu'on modélise les effets prix ou l'élasticité

   prix associée à des hausses de tarif, ces études-là

   sont faites sur le niveau global du tarif. Alors,

   par exemple, on augmente le tarif D de trois pour

   cent (3 %), on augmente le tarif G, le tarif L, et

   cetera, et cetera, de trois pour cent (3 %), c'est

   le tarif, c'est le niveau du tarif qui augmente de

   trois pour cent (3 %) et c'est ça qui est modélisé

   pour évaluer les effets prix.

           Donc, potentiellement, via la variation des

   volumes qui peuvent accompagner ces effets prix-là,

   il pourrait y avoir effectivement, si les impacts
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   ne sont pas homogènes entre les différentes

   catégories, il peut y avoir de façon naturelle,

   donc selon l'évolution des ventes il peut y avoir,

   il peut y avoir donc un effet, un certain effet sur

   l'interfinancement, sur la mesure de

   l'interfinancement je pense que c'est assez facile

   à admettre.

           Par ailleurs, ce que l'on n'a pas et ce

   qu'on ne fait pas c'est de modéliser l'impact d'une

   hausse différenciée par composantes. La raison pour

   laquelle on ne fait pas ça, c'est qu'on n'a pas

   d'information pour modéliser ce genre de modèle-là

   ou de paramétriser ce genre de modèle-là parce que

   l'on n'a pas beaucoup d'expérience ni en Amérique

   du Nord ni au Québec sur des hausses différenciées

   par composantes. On a généralement appliqué des

   hausses uniformes globales.

           Alors on n'a pas de données de base donc

   pour faire les analyses appropriées pour pouvoir

   distinguer à l'intérieur d'une catégorie si la

   hausse est un peu plus sur une composante plutôt

   que sur l'autre, si c'est plus la redevance ou

   c'est plus la première tranche ou c'est plus la

   composante puissance, c'est plus la composante

   énergie.
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           On est dans le monde du gros bon sens puis

   des concepts généraux parce qu'au niveau empirique

   on n'a pas ces effets-là. Alors ce que vous dites

   c'est si je mets la hausse sur la deuxième tranche

   je vais avoir un impact sur le chauffage et, à la

   limite, je vous dirais c'est le signal général de

   donner, si on veut donner un bon signal de coût, on

   veut que les gens aient des bons comportements,

   donc ça peut effectivement influencer cette

   position-là.

           Il va y avoir un impact, on le reconnaît.

   Ce que l'on ne reconnaît pas et ce que l'on n'est

   pas capables de mesurer c'est quel est l'effet

   différentiel d'augmenter mon niveau des tarifs de

   trois pour cent (3 %) sur la demande de chauffage

   au Québec, surtout en plus quand j'annonce ça

   pendant huit ans, donc j'espère que ça va annoncer

   quelque chose, que les gens vont l'intégrer dans

   leurs choix. Mais donc on n'est pas capables de

   différencier cet effet-là de celui de mettre une

   partie un peu plus importante de la hausse sur la

   deuxième tranche versus la première tranche. Mais

   on reconnaît qu'il y a l'effet général.

Q. [207] Est-ce exact de dire que la sous-catégorie

   qui paie la prime de puissance, au tarif D par
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   exemple, subit une hausse moyenne qui est

   supérieure à trois pour cent (3 %)?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est ça. La hausse de la prime de puissance

   effectivement.

Q. [208] Est-ce que vous avez évalué c'est quoi la

   hausse, l'augmentation moyenne à ce moment-là pour

   cette sous-catégorie-là?

R. Bien, vous l'avez dans la distribution,

   effectivement, les clients les plus touchés, les

   moins touchés, et cetera.

Q. [209] Mais par rapport à la sous-catégorie même

   vous n'avez pas évalué l'impact que ça aurait en

   termes d'augmentation moyenne et d'écart

   d'augmentation?

R. Bien, on sait, on avait déjà soumis ce genre de

   scénario-là et en mettant l'impact sur les clients

   les plus importants quand on a fait les rencontres

   techniques et les analyses de l'année passée. Tout

   ça était évident et on voyait que les impacts

   maximum étaient autour, comme ceux qu'on vient de

   soumettre ici, quand la hausse est de trois pour

   cent (3 %), l'impact maximum sur les clients est de

   huit point un (8,1 %). Le client maximum touché est

   de huit point un (8,1 %).
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Q. [210] En page 3 vous indiquez que, bon, la demande

   de la Régie d'améliorer le signal de prix était

   tributaire de la méthode de répartition? Par

   exemple, s'il y a modification de la méthode

   d'allocation du coût de transport, qu'on appliquait

   le 12 CP, par exemple. Vous reconnaissez que ça

   pourrait modifier à ce moment-là l'écart théorique?

R. Effectivement, on le reconnaissait hier que les

   méthodes de changements pourraient apporter, les

   méthodes de coût ou la rétention finale de la

   méthode de coût pourrait apporter des changements.

           Par contre, nous soumettions également

   qu'il fallait prendre en compte les coûts marginaux

   et que la modification que nous proposons a quand

   même un faible impact. On passe, comme je disais,

   d'un écart de vingt-six pour cent (26 %) entre les

   deux tranches à vingt-neuf pour cent (29 %) entre

   les deux tranches. Donc, nous avons le temps de

   venir voir les choses et nous ne perdons pas une

   année à attendre.

Q. [211] Concernant la page 4 on parle de la structure

   à deux tranches là. Est-ce que vous avez une

   évaluation exacte finalement de la consommation

   moyenne pour les usages de base en été versus

   l'hiver?
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R. On est en train de chercher.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est une information qui est en preuve, peut-être

   que je pourrais suggérer à monsieur Dagenais de

   poser une autre question puis monsieur Chéhadé,

   lorsqu'on lui fournira le document qui est déjà en

   preuve qui répond à la question, pourra y revenir.

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [212] L'autre élément vous indiquez que la deuxième

   tranche ou la prime de puissance capte l'aspect

   saisonnier du profil de consommation. Est-ce que

   vous avez une idée finalement du pourcentage de

   chauffage d'espace justement qui est en deuxième

   tranche, est-ce que vous avez une bonne évaluation

   de ça?

R. Oui, nous avons une bonne évaluation de ça puisque

   c'est effectivement au résidentiel on dit que c'est

   à peu près tout le chauffage qui est là-dedans. Au

   résidentiel, au tarif résidentiel, c'est ça dont on

   parle au tarif domestique.

Q. [213] Selon vous, ça serait cent pour cent (100 %)

   qui serait en deuxième tranche?

R. Bien, nous avons soumis que la charge de chauffage,

   que la charge de chauffage, les usages de base

   étaient autour de vingt-huit kilowattheures

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   8 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 143 -     M. Richard Dagenais

   (28 kWh). quand on parle des usages à éclairage, à

   électroménagers et autres, chauffe-eau, on parle de

   vingt-huit kilowattheures (28 kWh).

           Bien sûr il y a des variantes, il y a des

   gens qui n'ont pas le chauffe-eau effectivement à

   l'électricité ou d'autre, donc il y a du mouvement

   là-dedans mais grosso modo c'est ça.

Q. [214] Vous indiquez que pour favoriser l'efficacité

   énergétique le prix de la deuxième tranche pourrait

   refléter le coût marginal du chauffage. Est-ce que,

   pour refléter aussi l'efficacité énergétique,

   favoriser, est-ce que le prix de la première

   tranche devrait être ajusté en fonction du coût

   marginal des usages de base?

R. Bien, disons, en fait ce que nous disons c'est que

   la première tranche est en train d'augmenter

   également. On peut la regarder par rapport à ses

   coûts évités mais ses coûts évités sont moindres

   que des coûts évités de chauffage. Donc ce que nous

   disons c'est qu'on va mettre plus l'accent dans la

   deuxième tranche que dans la première.

Q. [215] Les coûts évités sont moindres, par contre le

   tarif aussi de la première tranche est moindre,

   vous le reconnaissez?

R. Le tarif est moindre effectivement. Puis c'est
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   normal puisque les usages de base sont là à l'année

   longue tandis que le chauffage est là durant six

   mois.

           Oui, pour la réponse à votre question c'est

   justement la réponse, c'est le même tableau que

   tantôt mentionné comme réponse à l'Union des

   consommateurs, donc la pièce HQD-14, document 11,

   page 105.

Q. [216] On donne à ce moment-là les moyennes?

R. Moyennes été-hiver.

Q. [217] Été-hiver. Je comprends que c'est pour les

   usages de base?

R. En fait pour les clients, là. Les clients qui sont

   facturés TAE, non TAE, moyenne médiane ainsi de

   suite par mois.

Q. [218] O.K. Et pour les usages de base ça serait

   quelle catégorie à ce moment-là qu'il faudrait

   référer?

R. Pour les usage de base on a fait des calculs c'est

   quoi les usages de base pour un client type. Donc,

   là la question est de savoir dans les clients,

   combien n'ont que des usages de base, combien ont

   des chauffages d'appoint, combien ont... On n'en

   finira plus, donc l'idée c'est nous avons ici

   l'ensemble des clients non TAE, l'ensemble des
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   clients TAE. Nous avons fait des calculs, nous

   avons soumis des calculs c'est quoi des usages de

   base dans une maison normale.

Q. [219] O.K. Mais ceux qui ne sont pas TAE font

   partie des usages de base et une partie,

   finalement, qui est chauffage électrique aussi, les

   deux éléments qui peuvent être pris en compte, à

   tout le moins l'hiver?

R. Par exemple, ceux qui chauffent au mazout ont un

   chauffe-eau d'habitude normalement à l'électricité.

   Donc, ces gens-là chauffent leur eau là-dedans et

   donc ils atteignent le trente kilowattheures

   (30 kWh), donc ils peuvent le dépasser un peu

   l'hiver et être un peu moins l'été.

Q. [220] Concernant l'impact en page 6 sur la

   clientèle au tarif D, est-ce que vous avez

   l'évaluation exacte du niveau de consommation ou

   au-delà duquel, par exemple, l'augmentation serait

   supérieure à trois pour cent (3 %)?

R. Pourriez-vous, je m'excuse...

Q. [221] Est-ce que vous avez une évaluation du niveau

   de consommation au-delà duquel l'augmentation

   serait supérieure à trois pour cent (3 %)?

R. Nous avons soumis des cas types dans la preuve. Je

   peux vous référer, c'était dans HQD-13 tous des cas
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   types, donc vous voyez absolument tous ces cas

   types. Je ne sais pas si vous voulez qu'on le

   retrouve tout de suite.

Q. [222] C'est des cas intermédiaires, mais de façon

   exacte avez-vous évalué le niveau exact?

R. Au-dessus de la moyenne. Donc le client moyen a

   dix-sept mille kilowattheures (17 000 kWh) environ,

   donc il a trois pour cent (3 %) de kilowattheures

   de plus que le client type.

Q. [223] Au-delà ça correspond à une augmentation

   supérieure en moyenne, c'est ça?

R. En moyenne.

   (11 h 35)

Q. [224] En page 7, vous parlez de la proposition

   quant à la structure tarifaire, les tarifs

   généraux. J'aimerais savoir, on a indiqué, par

   exemple, que les besoins en pointe seraient

   devancés, c'est-à-dire qu'au lieu de deux mille

   onze (2011), par exemple, vous auriez des besoins

   en pointe de deux mille sept (2007), deux mille

   huit (2008), est-ce que ça, cette considération-là,

   peut modifier votre stratégie tarifaire, par

   exemple, de porter les augmentations plus sur la

   partie énergie que sur la partie puissance?
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Dagenais, vous approchez d'une heure, est-

   ce que vous pouvez nous indiquer pour combien de

   temps vous en avez encore?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   J'en ai pour une dizaine de minutes, environ.

Q. [225] Dans le document HQD-13, document 5, page 3,

   vous présentez le tableau sur les revenus avant et

   après la hausse. J'aimerais savoir si vous pouvez

   fournir les données sur les quantités et les

   revenus qui sont associés à chacune des composantes

   tarifaires?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Non.

Q. [226] Pour quelle raison, exactement?

R. Parce que nous ne faisons pas les prévisions par

   composante tarifaire.

Q. [227] O.K., mais vous n'avez pas ces données-là

   disponibles?

R. Non.

Q. [228] Je vais passer maintenant à certaines

   précisions sur les réponses à nos questions, qui

   est le document HQD-14, document 2, coté aussi B-
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   16, pour les intimes. En page 3, par exemple, je

   demandais des données sur les dépenses de

   consommation des ménages, vous m'avez dit que les

   dernières disponibles étaient, les dernières

   données dataient de deux mille deux (2002).

           Vous avez, par exemple, un diagnostic

   énergétique personnalisé, qui a débuté, je pense,

   en deux mille quatre (2004), si je ne me trompe

   pas, j'aimerais savoir les données à partir de ce

   diagnostic-là vont être disponibles quand?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Je ne sais pas la réponse, ce n'est pas nous qui

   faisons ça.

Q. [229] C'est quelle section qui fait ça?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, nous avons un dossier actif sur le budget

   2006 du PGEÉ et ce sont les responsables donc de la

   commercialisation de nos programmes d'efficacité

   énergétique qui sont donc en possession de ces

   données-là, ou éventuellement qui vont être en

   possession de ces données-là. Donc c'est à ces

   gens-là et à ce dossier-là qu'il faut peut-être

   poser les, adresser vos questions.

Q. [230] En page 13, j'ai posé des questions sur la

   méthode de répartition. Alors je demandais si la
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   méthode était explicitée dans le décret

   gouvernemental 759-2005; vous m'avez référé à ce

   moment-là à la réponse à OC.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Vous êtes à quelle page?

Q. [231] Je suis à la page 13. Relativement au même

   sujet, finalement, plus loin, à la page 34, je

   demandais si le gouvernement avait produit le

   décret à la demande d'Hydro-Québec. Vous avez

   indiqué non.

           Par contre, vous avez indiqué que le

   Distributeur fournit à ce dernier les données

   nécessaires pour qu'il puisse produire le décret.

   Alors je comprends que c'est Hydro-Québec qui a

   fourni les données sur les volumes de consommation

   et sur, finalement, les coûts ou les tarifs

   patrimoniaux associés, c'est exact?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Exact, oui.

Q. [232] O.K. Alors, à ce moment-là, on ne doit pas

   s'étonner, je comprends, que, vous dites que le

   gouvernement a utilisé la méthode globale, dans le

   fond, c'est à partir des résultats que vous leur

   avez fournis, donc ça découle de ça, c'est bien ça?

R. Non, non, ce n'est pas vrai. C'est, en fait, on a
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   discuté avec eux des deux options, l'option à

   traitement global et traitement à la marge, et on a

   fourni les informations pour qu'ils puissent

   décider eux autres mêmes leur point de vue. On a

   fait valoir le point de chacun des deux scénarios

   et c'est eux qui nous ont, parce qu'on attendait le

   décret qui est apparu en mi-été à peu près, donc on

   ne savait pas où ça allait tomber, quel scénario

   ils allaient utiliser dans ce cas-là, puis s'ils

   allaient favoriser le traitement global pour une

   deuxième année ou pas.

           La seule particularité qu'on leur a

   demandée, surtout cette année, c'est compte tenu du

   transfert des deux clients et le fait que ça serait

   plus facile à comprendre aux gens que c'est un

   traitement global, c'était d'avoir les volumes

   dedans. Donc ils ont inscrit les volumes à titre

   indicatif pour être sûr qu'on puisse faire, qu'on

   puisse déduire aisément les résultats qu'il y a un

   traitement global et le transfert de deux clients

   comme tels.

Q. [233] Est-ce que le volume, la répartition du

   volume patrimonial était identique dans les deux

   cas, dans la méthode à la marge versus la méthode

   globale?
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R. Donc les scénarios qu'on avait à ce moment-là,

   c'étaient des scénarios où quand on avait des

   discussions avec le gouvernement, c'étaient des

   scénarios qui remontaient avant le premier (1er)

   juin à cette époque-là. Et puis ces scénarios-là

   n'étaient même pas basés sur les profils de

   consommation qu'on a aujourd'hui parce qu'on a eu

   une prévision des ventes du département qui a servi

   à faire le dossier comme tel pour la présente cause

   au mois de juin, donc c'étaient des données qui

   remontaient avant ce temps-là.

           Et les scénarios à la marge et le

   traitement global, évidemment, a des écarts parce

   que, comme on l'a expliqué, pour faire le

   traitement à la marge, il faut, pour que ça puisse

   respecter les exigences que la Régie nous avait

   données, à savoir d'avoir un profil qui épouse la

   courbe du décret 1277, la courbe du décret

   patrimonial, il y avait des ajustements à faire

   entre les deux.

           Donc il y a plusieurs choses qui peuvent

   être faites entre les deux. Lorsqu'on a reçu la

   proposition du gouvernement, avec les derniers

   chiffres, à ce moment-là, on n'avait pas repris, à

   ce moment-là, le scénario à la marge parce qu'ils
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   avaient fait le choix de continuer sur un

   traitement global. Et donc on n'a pas eu à

   reprendre cet exercice-là.

           Pour les fins de la présente cause, on a

   fait le scénario comme tel à la marge et on a fait

   les ajustements, comme je vous ai dit, au niveau

   des facteurs d'utilisation pour être en mesure de

   (1) respecter le décret du gouvernement et (2) de

   pouvoir refléter la courbe du décret 1277.

           Ça fait que qu'est-ce qu'on a fait, c'est

   qu'on a, parce que, comme je l'avais déjà expliqué

   en comité technique, la courbe du décret

   patrimonial est plus relevée, un facteur

   d'utilisation un petit peu plus faible que la

   courbe du décret, que les caractéristiques de

   consommation qu'on observe actuellement en deux

   mille six (2006).

           Donc on a fait ces ajustements-là entre les

   deux. Ce qu'on a fait essentiellement, c'est qu'on

   a arbitrairement modifié les facteurs

   d'utilisation, qui nous a permis de, un, en même

   temps respecter les deux et, puis quand on dit

   « respecter », c'est par la peau des fesses parce

   que les décimales ne fonctionnent pas dans les deux

   cas, ce n'est pas une répartition parfaite comme
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   telle.

           Ça fait que c'est pour ça que je dis que

   si, l'année prochaine, le gouvernement fait un

   autre décret gouvernemental, avec un traitement

   global, et que c'est toujours basé sur le profil

   qui progresse et qui évolue au cours des années,

   que je ne serai pas en mesure de faire ces

   ajustements-là.

           Soit dit en passant, ces ajustements-là, si

   je les avais faits directement sur les volumes,

   parce qu'on voulait encore une fois respecter les

   volumes qu'on avait dans le décret, donc on a

   ajusté les facteurs d'utilisation, il faudrait, si

   l'écart devient trop grand, bien, là, à ce moment-

   là, il faudrait ajuster les volumes.

           Puis si je prends l'équivalent des

   ajustements que j'ai faits sur les facteurs

   d'utilisation, c'est l'équivalent de dire que

   j'augmente de trois pour cent (3 %) la consommation

   du domestique puis je diminue de trois pour cent

   (3 %) la consommation des autres catégories de

   consommateurs.

           À ce moment-là, je réétablis la

   consommation. Mais là, évidemment, ça aurait été un

   autre débat pourquoi j'augmente lui de trois pour
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   cent (3 %), pourquoi j'enlève lui de trois pour

   cent (3 %), parce que je veux me retrouver sur une

   courbe du décret 1277, qui a été fait en deux mille

   un (2001), qui n'a pas suivi l'évolution, bon, il y

   a tout un autre débat, de discussions qu'il y avait

   à ce niveau-l.

           Ça fait qu'on l'a ajusté sur les facteurs

   d'utilisation puis cet ajustement-là est tout

   simplement pour ajuster, s'organiser pour que les

   chiffres arrivent mathématiquement.

   (11 h 45)

Q. [234] Si on compare la partie patrimoniale avec la

   méthode globale et la méthode marginale que vous

   avez présentée, j'ai observé que la composante

   patrimoniale était sensiblement la même dans les

   deux scénarios, est-ce que j'ai bien évalué?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. C'est ce que je viens de vous dire. On s'est

   organisés pour que les chiffres, à deux décimales

   près, et que les volumes sont les mêmes parce que

   le décret, c'est ça qu'on a dans le décret, ça fait

   qu'on a dit, on arrive à ça mais si je regarde les

   chiffres qui ont servi à calculer le décret, ne

   sont pas ces chiffres-là. Ils sont légèrement

   modifiés.
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Q. [235] Je vous posais la question, en 23.d.2, c'est

   en page 64, si vous aviez, si vous aviez une idée

   de la dépendance quantitative finalement de la

   consommation en fonction de la taille du ménage.

   Vous m'avez répondu que vous ne disposiez pas de

   l'information? Alors, j'aimerais savoir si en

   fonction, d'information que vous recevez,

   finalement, du diagnostic énergétique, par exemple,

   je pense, c'est une information que vous allez

   disposer, est-ce que c'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je ne sais pas.

Q. [236] En fait, j'ai répondu au questionnaire,

   normalement, on demande le nombre de personnes dans

   le ménage, à partir de ça, je comprends que vous

   allez pouvoir évaluer?

R. En fait, je pensais que la préoccupation, c'était

   par rapport aux faibles revenus, je ne pense pas

   qu'il y ait des questions sur les revenus mais

   j'aime mieux dire que je ne le sais pas.

Q. [237] Mais, on pose la question sur le revenu dans

   le sondage puis aussi le nombre de personnes dans

   le ménage?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je pense qu'il y a une conclusion, c'est qu'on pose
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   des questions sur le diagnostic résidentiel, il

   fait partie du dossier du PGEÉ qui ne concerne

   vraiment pas le présent dossier. Je demanderais à

   monsieur Dagenais de passer à une autre question,

   on a déjà dit que ça relevait du dossier du PGEÉ.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Je ne suis pas d'accord, ma question visait,

   finalement, la dépendance entre la taille du ménage

   et la consommation et c'est pertinent, à mon sens,

   dans la cause actuelle mais je retiens que monsieur

   n'a pas l'information, ça va. Je ne vois pas de

   problème.

Q. [238] Par contre, ce que je veux savoir, c'est est-

   ce qu'historiquement, vous avez déjà eu cette

   information-là puis je pense que...

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Non, nous n'avons pas eu...

Q. [239] Non?

R. De toute façon, je pense que ces chiffres-là, vous

   les avez, vous-même, dans votre preuve, vous avez

   déposé des chiffres sur la taille des ménages puis

   tout ça.

Q. [240] Ça va.

R. D'une autre source.

Q. [241] Je voulais savoir si vous avez aussi des
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   données aussi de votre côté?

R. Nous n'avons pas ou sinon elles sont très vieilles,

   elles sont inutilisables.

Q. [242] J'avais posé des questions sur la capacité de

   modifier les profils de charge, là, en page 65 à

   23.e.2. Vous m'avez référé, finalement, à

   l'évaluation de l'élasticité-prix que vous aviez

   présenté en comité technique, vous donnez la

   référence. Alors, j'aimerais savoir si chez Hydro-

   Québec, vous avez fait des évaluations

   d'élasticité-prix, d'élasticité-revenu et quelles

   sont les estimations que vous utilisez finalement

   dans vos modèles?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, c'est, oui, il y a des estimations qui

   sont faites, je pense qu'on en a parlé abondamment

   dans différents dossiers, je pense surtout au

   dossier de plan d'approvisionnement où on a fait

   état de toutes les méthodologies que l'on utilise,

   de toutes les évaluations que l'on fait. Vous aviez

   un panel ici qui était présent, qui était

   responsable de ces études-là, la question n'est pas

   venue au bon panel, là. Moi, je n'ai pas la réponse

   à votre question. Vous voulez savoir comment on a

   évalué de façon fine les cent quelques
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   gigawattheures d'impact associés à une hausse de

   trois pour cent (3 %) ou...

Q. [243] En fait, la question c'est de savoir si vous

   avez ces données-là et si elles peuvent être

   fournies et je pense que vous pouvez le prendre en

   compte finalement dans les impacts tarifaires, tout

   ça, et pas juste dans l'évaluation de la demande?

R. Mais vous parlez de quelles données? Les impacts,

   ils sont au dossier.

Q. [244] Non. Alors, ce que je veux savoir, c'est au

   niveau de l'élasticité-prix et revenu, quelles sont

   les valeurs que vous utilisez et que vous les

   fournissiez?

R. Ça devra faire l'objet d'un engagement parce que

   monsieur Bastien n'a pas cette information.

   Me ÉRIC FRASER :

   Avant d'en faire un engagement, je voudrais savoir

   quel est l'objectif de la demande de

   renseignements?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Alors, l'objectif est de connaître c'est quoi la

   capacité des ménages de s'adapter finalement des

   hausses tarifaires, les élasticités-prix nous

   donnent la capacité pour les ménages finalement

   d'ajuster leur demande et c'est ça le but.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Écoutez, mes connaissances rudimentaires d'économie

   me disent que je ne suis vraiment pas convaincu que

   cette information-là va vous permettre d'arriver à

   vos fins et je suis, je doute qu'elles soient

   nécessaires ou pertinentes aux fins de l'exercice

   du dossier tarifaire.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Écoutez, j'ai posé la question à savoir c'était

   quoi la capacité des ménages de s'adapter, on m'a

   référé aux élasticités. Alors, je pense que c'est

   pertinent à ce moment-là d'avoir ce genre

   d'information-là.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui. Nous avons mentionné, pas pour rien, dans le

   dossier de rencontres techniques, les élasticités-

   prix qui étaient là, qui ont été faites par

   l'Université Laval en collaboration avec les

   prévisionnistes d'Hydro-Québec et ces élasticités-

   prix peuvent être utilisés comme proxi pour les

   élasticités-prix que vous voulez faire ou pour le

   calcul des analyses que vous voulez faire. Vous les

   connaissez, vous avez dû aller les regarder.

Q. [245] Oui. Dans le cas, par exemple, du long terme,

   c'est sur une base de cinquante (50) ans alors que
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   ce n'est pas la même base pour les autres, si vous

   utilisez, par exemple, une évaluation sur cinq (5)

   ou dix (10) ans, vous utilisez cette élasticité-

   prix-là?

R. Non, mais vous utilisez, vous avez un de court

   terme, un de long terme, vous pouvez faire des

   moyennes quand même. Écoutez, vous en avez un de

   court terme, une élasticité-prix de court terme qui

   dit que si les tarifs augmentaient de dix pour cent

   (10 %), vous aurez une baisse de point deux (0,2),

   si vous augmentez à cinquante (50) ans, ils

   auraient une diminution de consommation de un point

   cinq (1,5); avec ça, vous pouvez faire pas mal

   d'exercices.

Q. [246] Écoutez, Monsieur Chéhadé, est-ce que vous

   avez objection à fournir ces données-là? Les

   élasticités-prix, les élasticités-revenus?

   Me ÉRIC FRASER :

   Moi, je me suis déjà objecté, là, on va demander à

   la Régie de trancher.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Oui.

   (11 h 50)

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que vous avez des données disponibles autres
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   que celles monsieur Dagenais a déjà? S'il les a

   déjà, il fera les mathématiques lui-même.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, nous ne le savons pas si nous avons d'autres

   données. Ça va être l'engagement que l'on prend de

   vérifier si, au-delà des informations qu'on a déjà

   transmises en réponse à la demande de

   renseignements, s'il y a d'autres informations

   qu'on peut produire sur les impacts, les effets

   « prix ».

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, si vous avez des données, vous les

   produirez.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Complémentaires à celles qui ont déjà été

   fournies...

   LE PRÉSIDENT :

   Voilà!

   M. MICHEL BASTIEN :

R. ... dans le cadre d'une rencontre technique.

   LE PRÉSIDENT :

   Voilà!

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement 13.
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   E-HQD-13 :   Vérifier si, au-delà des informations

                déjà transmises en réponse à la

                demande de renseignements, s'il y a

                d'autres informations qu'on peut

                produire sur les impacts, les effets

                « prix » (demandé par ACEF de Québec).

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [247] Dernière question. On a parlé tantôt de

   l'impact de différentes composantes sur

   l'interfinancement, tout ça. Ma question c'est :

   Par exemple, pour le secteur domestique, est-ce

   que, à ce moment-là, le fait de faire assumer par

   les consommateurs domestiques, par exemple, une

   partie du déficit du BT, par exemple, va affecter,

   selon vous, votre compréhension,

   l'interfinancement?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, ça affecte le niveau de hausses générales des

   tarifs. Donc, ça n'affecte pas comme tel

   l'interfinancement.

Q. [248] Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Messieurs. Maître Fraser, et je sais que je

   m'étais engagé, j'avais pris un engagement hier que
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   vous puissiez prendre le lunch à midi, il y a juste

   le procureur, le procureur de la Régie maintenant

   qui a des questions pour ce panel-là, est-ce que

   vous préférez qu'on ajourne pour le lunch ou? Moi,

   je n'ai pas d'objection.

   Me ÉRIC FRASER :

   S'il n'y en a pas pour une heure, je pense que...

   et tout dépendamment de la forme des témoins qui me

   semble...

   Me RICHARD LASSONDE :

   Quinze à vingt minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Quinze à vingt minutes?

   Me RICHARD LASSONDE :

   Quinze, vingt minutes.

   Me ÉRIC FRASER :

   On préfère terminer.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous préférez terminer?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Si votre appétit le permet, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous me dégagez de mon engagement. Alors Maître
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   Lassonde.

   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [249] Merci, Monsieur le Président. On va aller

   vite, même si j'ai le restant de l'après-midi, là.

   Je sens des ondes qui disent qu'il faudrait que

   j'aille vite. Une technicalité. Je vais référer...

   c'est monsieur Côté, là. Je lui ai déjà remis avant

   un extrait de la décision D-2004-170. Puis je

   réfère à la réponse HQD-14 document 1. On parle ici

   de la répartition du compte de frais reportés du

   tarif BT. Petite technicalité, là. La Régie dans sa

   décision avait demandé de distinguer la répartition

   des coûts du compte de frais reportés de la

   récupération des tarifs.

           Quand on regarde votre réponse 21.1, il

   semble que ce n'est pas comme ça que vous avez

   procédé. On voudrait savoir... J'imagine qu'il n'y

   a pas de problème la prochaine fois à procéder à

   indiquer distinctement les coûts du compte de frais

   reportés au niveau de l'allocation de ce coût-là.

   On comprend que tout le monde va payer pour ça.

   Mais la Régie voulait que ces coûts-là soient

   montrés distinctement sur une ligne pour ne pas, je

   présume, venir teinter un peu l'allocation des

   coûts des autres catégories, parce que ce sont des
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   coûts qui sont causés par les clients BT?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. C'est parce qu'on l'a, à moins que je me trompe,

   là, dans les multiples tableaux, on a un endroit où

   on montre l'effet de l'amortissement du compte BT.

   Maintenant, c'est peut-être pas sur la première

   page, on pourrait peut-être juste en parler, savoir

   où vous voulez que ce soit présenté, mais dans la

   liste des tableaux, il y a un élément sur le tarif

   BT. Je ne pourrais pas vous dire, là, tout de suite

   à quel endroit que c'est. Oui. Hey! J'ai du monde

   qui sont vite sur la gâchette. Donc, si vous

   regardez au document HQD-12 document 2 page 35 sur

   les 81.

Q. [250] Pendant qu'on vérifie ça, je vais gagner un

   peu de temps, je vais passer à une autre question.

   La répartition des coûts de l'électricité

   postpatrimoniale, il en a été évidemment question

   un peu ce matin. Vous avez eu des discussions au

   comité technique cet été sur les différentes

   alternatives de répartition. Qu'est-ce que vous

   pensez d'appliquer une méthode de répartition des

   coûts de l'électricité postpatrimoniale en fonction

   des coûts unitaires horaires de l'électricité

   postpatrimoniale? Est-ce que c'est une méthode

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   8 décembre 2005                       Interrogatoire

                        - 166 -     Me Richard Lassonde

   qui... Vous avez vous-même référé à la Loi ce

   matin, là. La Loi prévoit la recette d'allocation

   du coût, autant du patrimonial que du

   postpatrimonial, en fonction des caractéristiques

   de consommation, les facteurs d'utilisation. Si

   vous attribuez ça en fonction des coûts horaires,

   est-ce que c'est une méthode qui est conforme à la

   recette qui est prévue dans la Loi? Est-ce que

   c'est plus précis?

R. Vous faites référence au scénario A qu'Hydro-Québec

   a déposé comme tel?

Q. [251] Oui, c'est un scénario A, peut-être un peu

   modulé qu'on me dit.

R. C'est parce que c'est ça, il y a un peu confusion,

   là. Si je regarde par rapport à la proposition de

   OC qui... puis ça va être la même situation. Si on

   applique le scénario A qu'on déposait, Hydro-

   Québec, c'était le fait que l'électricité

   patrimoniale va être fixée une fois pour tout. Et

   après ça, les années subséquentes vont faire un

   traitement à la marge qui, en l'occurrence, ce

   serait sur les coûts horaires qui serait le

   différentiel entre la consommation totale et la

   consommation patrimoniale.

           Or, la question était que si, puis c'est
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   une des discussions qu'on avait eue en comité

   technique justement, c'est que si année après

   année, le gouvernement établit toujours ces

   consommations patrimoniales sur la base du

   traitement global, on change, si vous voulez, année

   après année la répartition des coûts de chacune des

   catégories de consommateurs.

           Donc, dans tous les cas, même dans tous les

   scénarios qui faisaient un traitement à la marge,

   si vous basez votre patrimonial sur une règle qui

   change année après année, ça enlève tout le sens

   d'un traitement à la marge comme tel. Et ce point-

   là avait été soulevé justement par les gens de OC

   en comité technique qui m'avaient dit : on a

   beaucoup de scénarios qui seraient possibles dans

   cette affaire-là. J'ai dit : oui, mais dans la

   mesure où la consommation patrimoniale, elle,

   change au fur et à mesure, ça enlève toute

   signification à ce type de scénario-là comme tel.

Q. [252] Nous, on faisait référence à une méthode

   qu'on peut appeler « hybride », là, où le volume

   est global, mais le prix est sur une base horaire.

   C'est-tu possible de faire ça?

R. Bien, c'est un peu ça que j'expliquais. C'est que

   l'année prochaine, j'ai une croissance de la
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   consommation, puis ce que je trouvais, c'est que ce

   scénario-là hybride s'apparente au scénario C qu'on

   avait dans les quatre options qu'on avait. C'est

   que vous avez, supposons, je prends simplement

   l'exemple, j'ai une augmentation de la consommation

   dans l'industriel pour l'année prochaine, tous les

   autres n'ont pas d'augmentation. Dans un scénario à

   la marge, normalement, je pars de ça et cette

   augmentation de consommation-là va être

   exclusivement dans le tarif L, O.K., dans le

   traitement à la marge.

           Si je fais un traitement hybride qui est ni

   à la marge ni global, qui prend un des deux, c'est

   qu'il va prendre le patrimonial puis il va le

   réallouer entre chacune des catégories tarifaires,

   dont notamment en mettre un petit peu plus dans le

   tarif L. Puis, là, après ça, pour le restant, bien,

   là, on va lui mettre un coût, un petit coût

   horaire. Puis le domestique, lui, on a diminué sa

   consommation parce que son poids est moins

   important au niveau du patrimonial, mais lui, on va

   lui facturer le coût horaire à ce moment-là. On

   essaie de le faire le mieux avec deux affaires.

   Puis je pense qu'on fait l'inverse.

Q. [253] Donc, ce n'est pas une méthode que vous
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   préconisez?

R. Absolument pas.

   (12 h)

Q. [254] O.K. Au niveau du calcul de

   l'interfinancement... Ah oui! je vais vous référer

   au tableau HQD-13 document 5 page 3, et puis HQD-13

   document 1 page 39. Il semble que quand vous

   calculez l'interfinancement sur la base de l'année

   témoin, là... Puis l'année témoin, évidemment,

   c'est du premier (1er) janvier au trente et un (31)

   décembre. Vous appliquez les tarifs, les nouveaux

   tarifs, par exemple, si on prend deux mille six

   (2006), là, vous appliquez les nouveaux tarifs à

   partir du mois de, du premier (1er) avril et non

   les tarifs, vous ne les appliquez pas sur les douze

   mois de l'année témoin. Peut-être que je ne suis

   pas clair. Quand vous voulez calculer

   l'interfinancement sur la base de l'année témoin,

   qui est l'année calendrier, vous devez comparer les

   coûts projetés pour l'année deux mille six (2006)

   avec les revenus générés par les tarifs de deux

   mille six (2006) appliqués sur les volumes projetés

   deux mille six (2006), pendant toute l'année

   témoin, vous, vous procédez au début de l'année

   témoin, c'est les anciens tarifs, à partir du
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   premier (1er) avril, c'est les nouveaux tarifs.

   Est-ce que vous ne pourriez pas projeter les,

   puisqu'on parle d'une année témoin, puis qu'on

   regarde ça de façon prospective, là, est-ce que

   vous ne pourriez pas projeter les nouveaux tarifs

   pendant... sur toute la durée de l'année témoin?

   Est-ce que ça ne serait pas une meilleure

   indication de l'interfinancement?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Je vais laisser mes collègues en rajouter là-

   dessus. Essentiellement, quand on parle de calculer

   les indices sur une base comparable, à chaque

   année, c'est la même façon. Donc, à chaque année,

   on le fait à partir... les revenus, les hausses,

   elles sont appliquées à partir du premier (1er)

   avril. Est-ce qu'il y a un ajustement sur le fait

   que si on avait eu la hausse au premier (1er)

   janvier au mois d'avril? Ça, je vais laisser

   monsieur Chéhadé.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Je pense qu'on a déjà répondu à cette sorte-là de

   question. Puis on voyait que la différence était

   minime. Donc, ça ne valait pas la peine de le faire

   comme ça, et que ça s'estompait de toute façon.

Q. [255] O.K. Merci. Correction de la balise. Excusez-

   R-3579-2005                            PANEL 4 - HQD

   8 décembre 2005                       Interrogatoire

                        - 171 -     Me Richard Lassonde

   moi! Est-ce que cette correction que vous qualifiez

   de minime, est-ce que ça affecte néanmoins

   l'interfinancement?

R. Mais pas de façon significative comme on parle. On

   parle de quatre-vingt-un (81) et quatre-vingt-un

   point six (81,6). Ces impacts-là, on parle de

   quatre-vingt-un six cinq (81,65), ou quelque chose

   du genre. Donc, c'est vraiment mineur comme impact.

   On est dans la vraiment décimale, décimale. On ne

   parle pas de passer de quatre-vingt-un point six

   (81,6) à quatre-vingt-un (81), ou des affaires

   pareilles. Donc, on parle de quatre-vingt-un point

   six (81,6), quatre-vingt-un point sept (81,7) au

   maximum, quatre-vingt-un point cinq (81,5). Donc,

   c'était non significatif comme écart.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Ce qui est plus important, c'est que la référence

   aussi changerait en fonction du changement

   méthodologique. Donc, l'écart, ce qui est

   important, ce n'est pas l'écart entre, je fais un

   calcul au premier (1er) avril puis un calcul au

   premier (1er) janvier, puis j'obtiens point zéro

   cinq. L'écart qu'il faut considérer, c'est, je fais

   un calcul comme c'est indiqué au premier (1er)

   janvier, j'ajuste ma référence évidemment au
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   premier (1er) janvier. Est-ce qu'il y a un écart

   entre ces deux chiffres-là? La réponse c'est non.

           Encore plus petit que l'écart qu'est-ce que

   monsieur Chéhadé vient de vous mentionner puisque

   les deux effets des trois premiers mois sont

   intégrés dans les deux indices.

Q. [256] Une question sur la fameuse balise

   d'interfinancement de deux mille deux (2002), pour

   tenir compte des effets « méthodes ». Je sais qu'on

   en a parlé beaucoup ce matin, on va relire tout ça,

   là. Je ne pense pas que ça va ajouter une grosse

   valeur ajoutée, si je peux... Juste une précision.

   Est-ce que la modification de l'allocation du coût

   de l'électricité postpatrimoniale doit être

   considéré comme un effet « méthodes »?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. La réponse est non. C'est un élément. C'est un

   élément de coût qui doit être considéré comme si ça

   faisait partie de... Si ça avait été là en deux

   mille deux (2002), on aurait progressé avec ça. Ça

   fait que ça veut dire que si ça arrive en deux

   mille six (2006) ou en deux mille cinq (2005), ce

   qu'on fait, c'est qu'on prend pour hypothèse que la

   façon de répartir ce... mettons, ça vaut, je ne

   sais pas, moi, si ça vaut cent millions (100 M$),
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   on prend pour hypothèse que ce cent millions

   (100 M$) là aurait été traité de la même façon dans

   la méthode deux mille deux (2002). Ce qui fait en

   sorte que quand je regarde l'écart par rapport à la

   balise de référence, c'est que le cent millions

   (100 M$) en question fait partie de l'effet

   « prix/coût/volume ». C'est ça qui est important.

   C'est de saisir que ce cent millions (100 M$) là,

   c'est un effet « prix/coût/volume ».

Q. [257] Merci. Changement de sujet. Le tarif MA,

   c'est votre document HQD-13 document 14 à la page

   160. Est-ce que ce nouveau tarif qui est applicable

   au réseau autonome satisfait aux exigences de la

   Loi voulant que la tarification soit uniforme par

   catégories de consommateurs sur l'ensemble du

   réseau de distribution de l'électricité à

   l'exception des réseaux autonomes de distribution

   au nord du cinquante-troisième (53e) parallèle?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui. En fait, on ne l'aurait pas proposé si ça

   n'avait pas été le cas, il me semble assez évident.

Q. [258] Bien, c'est parce qu'on se posait la question

   à savoir si, par exemple, un centre d'achats qui

   est à Montréal par rapport à un centre d'achats qui

   est aux Iles-de-la-Madeleine va avoir des
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   conditions différentes ou un tarif différent?

R. Bien, on a déjà des tarifs différents, selon qu'ils

   sont dans le réseau principal versus les réseaux

   autonomes. Il y a une tarification dissuasive qui

   s'applique uniquement sur certains territoires et

   pas à Montréal. Il y a déjà cette différenciation-

   là. L'important, c'est qu'au niveau de ce

   territoire particulier, que le tarif soit uniforme

   pour tout, tous les adhérents au tarif. Et, ça, on

   respecte cette condition-là. C'est notre

   compréhension de la Loi.

Q. [259] Merci. Dernière question sur l'option

   d'électricité additionnelle. On voulait simplement

   s'assurer que, est-ce que ce tarif-là va faire ses

   coûts? Parce que vous fixez en début de mois un

   prix en fonction d'un indice, là, et puis... Est-ce

   que... Évidemment, ça dépend de l'indice que vous

   avez choisi au début du mois pour établir le prix.

   Est-ce que ce tarif-là va faire ses coûts?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Ce que l'on dit, c'est qu'on donne le prix du

   « futures » pour le mois prochain. Il peut y avoir

   un léger écart. Le mois d'après, l'écart sera

   négatif, positif. Mais les quantités sont

   minuscules dans ce tarif-là. On parlait de dix
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   gigawattheures (10 GWh) au gros maximum. Et les

   écarts ne sont pas toujours dans le même sens. Ce

   qu'on voulait, c'est donner un aspect prévisibilité

   au prix que le client allait payer et qu'il paie ce

   prix-là durant le mois.

           Donc, en se disant, en prenant le prix une

   semaine avant le début du mois, on ne se trompe pas

   trop. L'autre affaire, il n'a pas le droit de

   consommer dès que le prix dépasse ce niveau-là.

   C'est-à-dire qu'on peut lui envoyer l'ordre de ne

   plus consommer. Donc, s'il y a un trop gros écart,

   il arrêtera de consommer. Et cette interruption de

   consommation, ce n'est pas juste pour quelques

   heures, peut durer plusieurs jours.

Q. [260] Ma deuxième question c'était : Est-ce qu'il y

   a une demande de la part de la clientèle pour ce

   tarif-là? Vous me dites qu'il y en a très peu?

R. Non, c'est-à-dire qu'il y a une demande de la

   clientèle du tarif L, mais les quantités marginales

   qui seront consommées, il peut y avoir plusieurs

   clients dessus, mais les quantités marginales

   consommées ne sont pas énormes. Donc, comme nous

   disions, c'était une usine, par exemple, qui a une

   commande à faire, et cette commande-là, à cause de

   la contrainte de puissance, il devrait pouvoir
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   peut-être attendre au mois prochain pour la faire.

   S'il a un peu de marge de manoeuvre d'énergie

   additionnelle, ça lui donnera cette marge-là de

   manoeuvre simplement.

Q. [261] C'est bien. Je n'ai plus de questions.

   (12 h 5)

   On me souligne que le document auquel vous nous

   avez référés, HQD-12, document 2, tarif BT, il n'y

   a rien à la ligne tarif BT?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Je parle ici...

Q. [262] Page 35 sur 81.

R. Vous avez les colonnes 18, 19 et 20. Donc la

   première colonne étant les revenus prévus pour

   faire la répartition, la colonne 19 étant le

   pourcentage calculé sur ces revenus et vous avez, à

   la colonne 20, vingt-sept millions (27 M$) qui sont

   répartis en utilisant ces pourcentages de

   répartition à chacune des catégories de

   consommateurs.

Q. [263] Bon, ça va faire pour l'instant, on pourra

   peut-être se reparler de ça en réunion technique.

   Merci.

R. Très bien.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lassonde. Maître Fraser, les

   membres...

   Me ÉRIC FRASER :

   Les membres de la Formation n'ont pas de questions?

   LE PRÉSIDENT :

   ... de la Formation n'ont pas de questions pour

   vous, est-ce que vous avez des questions pour vos

   témoins?

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors moi, je n'ai pas de questions. J'ai, par

   contre, des engagements à déposer.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien.

   Me ÉRIC FRASER :

   Hydro-Québec va déposer la réponse à l'engagement

   numéro 2, et je crois que nous en sommes à B-57,

   Madame la greffière? Une demande d'Option

   consommateurs.

   B-57 :  (HQD-15, document 6.2) Réponse d'Hydro-

           Québec à l'engagement numéro 2 (demandé par

           Option consommateurs)

   Et on dépose également une réponse à l'engagement
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   numéro 11, une question de l'UPA sur les groupes de

   discussion concernant le tarif interruptible. Ça

   serait B-58.

   B-58 :  (HQD-15, document 6.11) Réponse d'Hydro-

           Québec à l'engagement numéro 11 (demandé

           par l'UPA)

   La première était B-57, mais elles conservent leur

   numéro HQD. Donc en ce qui nous concerne, il n'y a

   pas de questions de réinterrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Quand allons-nous avoir les autres engagements,

   Maître Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   On travaille très fort, il y a probablement des

   engagements qui vont arriver demain mais c'est

   certain qu'on ne complétera pas tous les

   engagements cette semaine, il y a certains

   engagements qui vont arriver la semaine prochaine,

   probablement en début de semaine.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Merci, Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   On me glisse à l'oreille qu'il pourrait y avoir des
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   envois par copie électronique dès cet après-midi.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien. Alors, Messieurs, vous êtes finalement

   libérés, et je dis ça surtout pour monsieur

   Bastien. Alors on vous remercie de vos témoignages,

   on vous souhaite une bonne journée. Et je voudrais

   remercier tous les participants pour leur

   collaboration, nous avons réussi, même à

   l'intérieur du calendrier fixé, à établir la preuve

   en chef d'Hydro-Québec et ça, ça ne peut se faire

   qu'avec la collaboration de tous. Alors je vous

   remercie infiniment. Et on reprend demain matin

   avec la preuve de l'Union des municipalités du

   Québec. Bonne journée.

   AJOURNEMENT

                _______________________
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           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   JEAN LAROSE                     CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel            Sténographe officiel

